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Le présent rapport de développement durable est rédigé en application du décret de la loi n°2010-
788 du 12 Juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement.
Il est rendu obligatoire pour toutes les collectivités territoriales et les Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants. Ce rapport traduit la 
volonté des élus de l’Agglomération de respecter le cadre de référence des projets territoriaux de 
développement durable fixé par le Ministère de la transition écologique.

Les cinq finalités du développement durable :

La lutte contre le changement climatique

La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources

La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations

L’épanouissement de tous les êtres humains

Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 
responsables

Pour faciliter la compréhension du présent rapport, un système de référencement permet de 
visualiser pour chaque action, les interactions entre les cinq finalités du développement durable, 
matérialisées par les pictogrammes ci-dessus.

Les cinq éléments déterminants de la démarche :

a/ stratégie d’amélioration continue

b/ participation

c/ organisation du pilotage

d/ transversalité des approches

e/ évaluation partagée

Les actions de ce rapport d’activités font toutes l’objet 
d’un programme de suivi et d’évaluation, pluriannuel, 
s’inscrivant dans une logique d’amélioration continue. 

Directeur de la publication : Éric Braive 
Coordination, création graphique et mise en page : Direction de la communication 
Rédaction : Service développement durable
Photos : Adobe Stock, Stocklib, iStock. 10-31-1668 

2



SOMMAIRE
Focus : .......................................................................................................................................................................................................................5
1) un plan de sobriété énergétique pour agir plus fort, plus vite, dès aujourd’hui .........................................................................................................................................................5
2) lancement de la démarche contrat d’objectifs territorial (cot) avec l’ademe .............................................................................................................................................................6
3) activités du conseil de développement et d’implication citoyenne (codevic) ...........................................................................................................................................................7

1 / promouvoir un développement économique durable, au service de l’emploi ....................................................................................................10
activités de la cité du développement économique et de l’emploi ................................................................................................................................................................................10
promotion de l’emploi local ....................................................................................................................................................................................................................................................11
accompagnement des projets d’implantation et de développement des entreprises ................................................................................................................................................. 12
revalorisation de la croix blanche ........................................................................................................................................................................................................................................ 13
accompagnement des porteurs de projets pour la création et le développement de leur entreprise ..................................................................................................................... 15
animation du tissu économique ........................................................................................................................................................................................................................................... 15
développement commercial.................................................................................................................................................................................................................................................. 17
animation du comité local école entreprise – clee cœur d’essonne .............................................................................................................................................................................. 17
développement de l’économie durable et solidaire .......................................................................................................................................................................................................... 18
promotion du territoire et développement du tourisme .................................................................................................................................................................................................. 19

2 / aménager durablement le territoire ...................................................................................................................................................................22
mise en œuvre du schéma de cohérence territoriale (scot) ........................................................................................................................................................................................... 22
instruction du droit des sols ................................................................................................................................................................................................................................................. 22
mise en œuvre du programme local de l’habitat 2020 - 2025 .......................................................................................................................................................................................23
opération de revitalisation du territoire (ort) .................................................................................................................................................................................................................... 24
mise en œuvre de projets d’aménagement exemplaires..................................................................................................................................................................................................25
projet d’aménagement - la base 217 ................................................................................................................................................................................................................................... 26
sésame : un programme de transition agricole et alimentaire ....................................................................................................................................................................................... 28
réalisation d’une coulee verte à villiers- sur-orge « la coulée douce » ......................................................................................................................................................................... 31

3 / mener une politique de transport et de mobilité engagée .................................................................................................................................33
amélioration de l’offre en transports en commun .............................................................................................................................................................................................................33
améliorer le fonctionnement et l’environnement des gares .......................................................................................................................................................................................... 34
mise en œuvre du plan vélo ................................................................................................................................................................................................................................................. 34
animations dans le cadre de la semaine de la mobilité ....................................................................................................................................................................................................35

4 / préserver le cadre de vie, ses ressources, ses milieux ......................................................................................................................................37
mise en œuvre de la régie publique eau cœur d’essonne ................................................................................................................................................................................................37
fiabilisation du réseau d’assainissement et limitation des effets du ruissellement urbain ........................................................................................................................................37
l’amélioration de la collecte des déchets ........................................................................................................................................................................................................................... 38

5 / répondre aux enjeux climatiques et énergetiques ............................................................................................................................................ 40
animation de l’espace conseil france renov ...................................................................................................................................................................................................................... 40
mise en place d’un service de conseil en énergie partagé (cep) ..................................................................................................................................................................................... 41
opération programmée d’amélioration de l’habitat (opah) ............................................................................................................................................................................................. 42
accompagnement des copropriétés dans le cadre du popac (programme opérationnel de prévention et d’accompagnement en copropriétés) ......................................... 44
réduction des consommations énergétiques des bâtiments et du patrimoine communautaire ...............................................................................................................................45
poursuite d’une politique d’éclairage public durable .......................................................................................................................................................................................................47
valorisation des cee ............................................................................................................................................................................................................................................................... 48

6 / favoriser le bien vivre ensemble dans un territoire qui répond aux besoins des habitants ............................................................................. 49
développement de l’accès à la culture pour tous ............................................................................................................................................................................................................. 49
la politique de la ville pour réduire les inégalites et revitaliser la citoyenneté ............................................................................................................................................................ 61
coordination et développement de l’action sociale .......................................................................................................................................................................................................... 61
organisation de sessions de formation en direction des porteurs de projets.............................................................................................................................................................. 62
inclusion numérique .............................................................................................................................................................................................................................................................. 62
organisation du challenge agglo’lympics « des valeurs qui rassemblent » ...................................................................................................................................................................63
cin’exterieur .............................................................................................................................................................................................................................................................................63
organisation de la valdorgienne .......................................................................................................................................................................................................................................... 64
sensibilisation et prévention à la santé .............................................................................................................................................................................................................................. 64
promotion de l’accès au droit ............................................................................................................................................................................................................................................... 65
déploiement du très haut debit ............................................................................................................................................................................................................................................ 66

7 / poursuivre une démarche exemplaire et responsable de la collectivité ...........................................................................................................67
d’une agglomération éco-engagée à une collectivité éco-responsable .......................................................................................................................................................................67
réalisation d’un diagnostic des pratiques éco-responsables ..........................................................................................................................................................................................67
mise en place d’une démarche de dématerialisation et de réduction des consommations de papier .................................................................................................................... 69
optimisation du fonctionnement des serveurs et des salles de serveurs .................................................................................................................................................................... 69
intégration de prescriptions et de critères de développement durable dans les marchés publics .......................................................................................................................... 70
mise aux normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite ....................................................................................................................................................................... 71

3



   
 

5 – RAPPORT DD 2022 / CDEA 

FOCUS :                                                                                                                                              
 

 
1) UN PLAN DE SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE POUR AGIR PLUS FORT, PLUS VITE, DÈS AUJOURD’HUI 
 
Objectifs : 

- Réduire de 40% la consommation d’énergie au niveau national d’ici 2050 afin d’atteindre la neutralité 
carbone ; 

- Réduire la consommation d’énergie de 10% dans les deux prochaines années ; 
- Atténuer au maximum la facture énergétique. 

  
Depuis plusieurs années, Cœur d’Essonne Agglomération a mis en place des actions de sobriété énergétique, 
parmi lesquelles : 

- Optimisation des tournées des bennes de collecte des déchets pour réduire le nombre de kilomètres 
parcourus sur l’ensemble du territoire. Depuis cette mise en place, 120 000 km de moins par an, 
équivalent à 3 fois le tour de la Terre ; 

- Intégralité du ramassage des déchets réalisée avec des camions roulant au gaz naturel de ville (GNV ou 
BioGNV) ; 

- Éclairage public : remplacement chaque année de 800 points lumineux à incandescence par des LED, 
moins énergivores. La totalité des feux tricolores est déjà équipée en LED ;  

- Lancement d’un diagnostic thermique des équipements pour optimiser les interventions et les évolutions 
des installations ; 

- Installation d’un outil de surveillance et d’analyse des compteurs électriques/gaz dans nos équipements 
afin, notamment, de détecter en temps réel les comportements énergivores, en particulier lors des 
périodes de non-occupation ; 

- Insertion de clauses incitatives dans les marchés publics de fourniture de gaz qui ont pour objectif final 
d'atteindre -15% de consommation de gaz. Ces clauses permettent ainsi une meilleure gestion de 
l’énergie, en investissant dans les chaufferies et grâce à la mise en place de pénalités auprès des 
prestataires, pour les impliquer et les responsabiliser sur les économies réalisées. 

 
L’Agglomération rappelle dans son Schéma Directeur des énergies renouvelables et de récupération, approuvé 
le 11 février 2021, les potentiels théoriques de réduction de consommation dans le résidentiel et le tertiaire que 
ce soit à travers l’efficacité énergétique avec la rénovation énergétique (l’isolation, l’amélioration des systèmes 
de chauffage) ou encore la sobriété énergétique.  

Dans cette dynamique, l’Agglomération a engagé en 2022 un plan de sobriété énergétique orienté sur quatre 
actions pouvant permettre d’économiser jusqu’à 7 255 000 KW/an, soit l’équivalent énergétique de presque 3 
mois d’éclairage des logements des 203 000 habitants de l’agglomération :  

- Extension du plan de réduction de l’éclairage public nocturne en accord avec les villes. Objectif : adapter 
les heures d’allumage et d’extinction de l’éclairage à l’aide d’horloge astronomique  régulant les horaires 
selon les saisons => Objectif atteint à partir de fin 2022/début 2023 sur l’ensemble du territoire 
décalage de l’allumage et de l’extinction de l’éclairage de 26 minutes, soit 52 minutes par jour. 
Extinction entre [00h00 ou 01h00] et [05h00 ou 06h00 du matin] entre le 1er septembre et le 30 avril. 
Puis à partir du 1er mai jusqu’au 31 août, extinction à partir de [00h00 ou 01h00] ; 

- Extinction de l’éclairage extérieur nocturne des 70 bâtiments administratifs et équipements de 
l’Agglomération ; 

- -1°C de chauffage dans nos 70 équipements (hors petite enfance) ; 
- -2°C dans l’eau de nos 6 piscines, soit 26°C : Les piscines sont des équipements très énergivores pour 

lesquels une action a été engagée dans le respect des recommandations de l'Agence Régionale de Santé 
pour les eaux de baignade. Cette mesure permet par ailleurs de maintenir ouverts nos 6 équipements 
nautiques, aussi longtemps que possible financièrement, là où plusieurs collectivités ont déjà fait le choix 
de fermer les piscines en raison de l’explosion du prix du gaz. 

 
Le 13 octobre, le Conseil Communautaire a adopté une motion demandant à l’État la mise en place d’un bouclier 
tarifaire énergétique pour les collectivités et leurs groupements. Depuis le 7 novembre, les actions qui visent à 
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accélérer la réduction des consommations énergétiques des équipements de Cœur d’Essonne Agglomération et 
à limiter les impacts budgétaires prévisionnels liés à l’augmentation des prix de l’énergie ont été déployées. Ces 
mesures d’économie importantes permettent de continuer d’assurer toutes les missions de service public de 
l’Agglo, avec l’ensemble des équipements communautaires ouverts aux habitants et de maintenir des bonnes 
conditions de travail pour les agents. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche transversale : Patrimoine  

 
 
2) LANCEMENT DE LA DÉMARCHE CONTRAT D’OBJECTIFS TERRITORIAL (COT) AVEC L’ADEME 
 
Objectifs : 

- Inscrire Cœur d’Essonne Agglomération dans une transition écologique et dans une dynamique de 
cohésion territoriale, au travers d’un projet global, engagé par son projet de territoire et décliné sur le 
plan opérationnel par son SCoT et son Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE) ; 

- Bénéficier, dans la durée du mandat 2020-2026, d’un accompagnement pour la mise en œuvre du projet 
de territoire, vers un nouveau modèle de développement, résilient sur le plan écologique, productif et 
sanitaire. 

Le COT est une démarche de qualité environnementale sous le principe d’amélioration continue des actions de 
l’agglomération en faveur de deux thématiques, qui constituent les deux référentiels de la démarche : Climat-
Air-Énergie et Économie circulaire. Ces deux référentiels ont vocation à être fusionnés, allant vers un référentiel 
de transition écologique intégrant la qualité de l’air, le climat, les aspects carbone, l’énergie, de sa production à 
sa consommation, mais aussi l’usage et tout ce qui concerne l’économie circulaire.  

Cœur d’Essonne Agglomération a signé le Contrat d’Objectifs Territorial avec l’ADEME en décembre 2021. La 
réunion de lancement de la démarche s’est déroulée en novembre 2022, réunissant les services techniques de 
l’agglomération. Elle a permis de fournir les premiers éléments sur les projets en cours et réalisés dans le cadre 
des deux référentiels et de présenter le calendrier de l’exercice COT. Le lancement fut également l’occasion 
d’engager la première phase de la démarche COT, avec l’état des lieux des actions engagées sur les domaines 
suivants : 

- Stratégie territoriale  
- Le Patrimonial 
- L’Approvisionnement sur le territoire  
- La Mobilité  
- L’Organisation Interne et Coopération / Communication 
- L’Économie circulaire 

La phase de lancement du COT consiste à conduire des entretiens bilatéraux préparatoires avec les différents 
services concernés par les référentiels, des ateliers de l’état des lieux, un audit sur le réalisé et l’élaboration d’un 
programme d’actions. Elle se terminera au plus tard en juillet 2023. 

L’accompagnement financier et en ingénierie (350 000€ maximum sur 4 ans) apporté par l’ADEME par le biais du 
COT permet de co-financer un poste de chargé de mission Développement durable, dont le recrutement a eu 
lieu en octobre 2022. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : ADEME, Bureau d’études GINGER BURGEAP 

L’éclairage public et le chauffage des bâtiments portent l’essentiel de la 
consommation énergétique de l’Agglomération. Des actions doivent être mises en 
place rapidement et efficacement sur les postes les plus énergivores :  

- 1 000 points lumineux remplacés/an 
- Renouvellement des points lumineux financé par : Budget propre de la collectivité, 

CEE, Redevance R2 
- Budget constant (depuis 18 ans) : 1 million d’euros/an 
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3) ACTIVITÉS DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT ET D’IMPLICATION CITOYENNE (CODEVIC) 
 
Objectifs : 
Mettre en œuvre une instance de démocratie participative et d’implication citoyenne, permettant : 

- D’échanger : espace d’expression et de dialogue, le CODEVIC permet de rassembler une multitude 
d’acteurs et de partenaires du territoire, et de croiser leurs expériences et réflexions dans le but 
d’éclairer et d’enrichir les prises de décisions collectives qui incombent aux élus ; 

- D’évaluer : en lien étroit avec l’Agglomération, les membres du CODEVIC seront amenés à suivre la mise 
en œuvre des grands programmes de l’Agglomération déjà adoptés ou en cours de déploiement (projet , 
de territoire, programme Sésame, etc.) ; 

- De proposer : des constats et des échanges partagés, les membres du CODEVIC feront émerger des 
propositions nouvelles, ils seront amenés à construire, collectivement, des projets innovants dans le 
cadre des objectifs stratégiques définis par le Conseil communautaire ; 

- D’agir : le CODEVIC, instance pivot de la participation citoyenne de l’agglomération, sera en mesure de 
concrétiser des nouvelles initiatives citoyennes autour du développement et de l’avenir du territoire. 

Doté d’un conseil de développement depuis sa création en 2016, l’Agglomération a souhaité aller plus loin dans 
la participation et l’implication des forces vives de son territoire en donnant à cette instance un nouveau cadre, 
un mode d’organisation souple et une composition originale. En 2021, Cœur d'Essonne Agglomération fait le 
choix d’ouvrir plus largement cette instance aux habitants, avec un tiers de ses membres tirés au sort à partir des 
listes électorales des 21 communes. Afin d’impliquer ses membres dans la durée, deux comités permanents ont 
été institués : un sur le programme Sésame contribuant ainsi à son volet mobilisation citoyenne et un sur le projet 
de territoire avec des séquences sur ces axes forts. 

L’organisation des travaux du CODEVIC et son articulation avec l’Agglomération, qui a missionné un de ses agents 
pour son animation et qui met à disposition budget et moyens de fonctionnement, se fait au travers du comité 
de coordination composé majoritairement de membres du CODEVIC et de représentants de l’Agglomération, 
dont deux Vice-présidents. 

 

COT Cœur d’Essonne - l’ADEME : cycle de 4 ans (03/01/2022 – 02/01/2026).  
Phase de lancement du COT concomitante à la phase d’élaboration du Plan Climat Air 
Énergie Territorial (PCAET) de Cœur d’Essonne : engagement prévu au premier 
semestre 2023  
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Le rapport annuel, édité et validé par le comité de coordination et l’assemblée plénière, a été présenté par le 
président du CODEVIC au conseil communautaire du 15 décembre 2022. Une charte de la participation a 
également été élaborée et validée par les membres présents à l’assemblée plénière de décembre 2022. Les 
supports sont consultables sur le site internet de l’Agglomération. 

La première année du CODEVIC a été marquée par des temps d’échange et de travail sur les thématiques de la 
transition agricole et alimentaire, avec le programme Sésame, de la prévention des déchets, de la santé et 
l’accès aux soins. Les rencontres du CODEVIC ont rassemblé de 15 à 30 membres sur chaque temps de travail 
et de visites. Chacun de ces temps a fait l’objet d’une restitution lors des deux assemblées plénières. 

L’année 2022 décompte deux assemblées plénières du CODEVIC, trois rencontres du comité de coordination et 
des temps de travail hors vacances. 

Le bilan annuel de l’instance et les programmations du début 2023 étaient à l’ordre du jour de l’assemblée 
plénière du 10 décembre 2022 réunie dans le Bâtiment Modul’Air de la Base 217. Pour le premier semestre 2023, 
il s’agira notamment de poursuivre les travaux de mobilisation citoyenne du programme Sésame et du projet de 
territoire. 
 

Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche participative : Membres du CODEVIC 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’année 2022 pour le CODEVIC : 
- 7 ateliers de travail et visites sur le programme Sésame 
- 5 temps de travail et visites sur la prévention des déchets 
- 2 ateliers de prévention sur la thématique santé 
- 2 réunions plénières 
- 3 réunions du comité de coordination 
- Le recrutement de la personne en charge de l’animation 

Plénière du CODEVIC de décembre 2022 
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Présentation du diagnostic santé Visite de l’écosite SEMARDEL 

Réunion de création du Collectif Sésame 
Atelier co-créatif Sésame 
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PARTIE 1 : PROMOUVOIR UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DURABLE, 
AU SERVICE DE L’EMPLOI 

 
 
ACTIVITÉS DE LA CITÉ DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET DE L’EMPLOI                                                            

 
Objectif : 

- Répondre aux attentes des entrepreneurs, des porteurs de projets, des artisans, mais aussi des 
chercheurs d’emploi, afin qu’ils puissent bénéficier, en un même lieu, des services et des outils dont ils 
ont besoin ; 

- Proposer un large panel de services et d’outils : accompagnement à la création d’activités, aux projets 
d’implantation, aide au recrutement, réseaux d’entrepreneurs, formations, suivis individuels, ateliers 
collectifs, permanences… 

Actions réalisées en 2022 : 

1) Aménagement et équipement des espaces : 
- 1 bureau des experts dédié à l’offre de service de la direction (interne et partenaires) pour des rendez-

vous professionnels en individuel partagé par les services et les partenaires : création entreprise 
(CCI/CMA), la couveuse BGE, Adia, permanence emploi, rénovation énergétique, Essonne mobilité. 
 Capacité d’accueil de 2 à 3 personnes – PC disponible. 

- 2 salles de réunion dédiées aux réunions internes et rendez-vous professionnels : Salle Framboise 
(divisible en 2) et Cité. 
 Capacité d’accueil à partir de 5 personnes - Matériel informatique professionnel disponible : 4 

écrans (projection), 1 caméra (visioconférence). 
- Fermeture à la location de la salle Anis. Cet espace est dédié uniquement aux rendez-vous et réunions 

professionnels internes. 
 

 
 

Espaces locatifs en chiffre  
425 locations d’espaces professionnels (Anis/Framboise et Coworking). 

 Salle Anis 115 locations (janvier/septembre) 
 96% entreprises du territoire, TPE (86%) 
 22% rendez-vous d’affaire – 27% formation – 50% entretien d’embauche 
 Type de réservation 
 43% pour la ½ journée – 47% pour 1 journée complète 

 Salle 
Framboise 40 locations 

 81% d’entreprises du territoire (dont 80% de grandes entreprises) 
 90% réunions professionnelles 
 Type de réservation 
 43% des réservations en ½ journée - 57% en journée complète 

 Coworking 270 locations  
 9 coworkers décembre 
 58% en forfait nomade - 42% en forfait résident  
 57% salariés/particuliers  
 38% TPE – Freelance 
 4% porteurs de projet 
 90% issus du territoire de Cœur d’Essonne 
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Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : Au-delà des permanences assurées par les services de l’Agglomération, des partenaires 
tiennent des permanences au sein de la Cité : Chambre des Métiers et de l’Artisanat, Couveuse BGE, Chambre 
de Commerce et d’Industrie, Couveuse BGE, Essonne Mobilité. 

 
 
PROMOTION DE L’EMPLOI LOCAL                                                          
 

 
Objectifs : 

- Renforcer les mises en relation entre les entreprises, les chercheurs d’emploi et les acteurs locaux de 
l’emploi ; 

- Accompagner les demandeurs d’emploi dans leur recherche et les entreprises dans leurs besoins en 
recrutement, en mobilisant les partenaires ; 

- Fédérer et rapprocher les acteurs de l’enseignement avec les acteurs économiques du territoire. 

L’action de l’Agglomération pour améliorer le taux d’emploi se décline suivant 3 axes :  

1) Des accueils de proximité des chercheurs d’emploi mais aussi des salariés en transition professionnelle : 
information sur les dispositifs, orientation vers les partenaires adaptés, ateliers de recherche emploi, et 
accompagnement pour la consultation des offres d’emploi. 
⇒   2 accueils de proximité, sur rendez-vous à la Cité du développement économique et de l’emploi à 
Sainte-Geneviève-des-Bois et à la Maison France Services à Arpajon.  

2) Accompagnement des entreprises dans leurs besoins en recrutement et organisation d’évènements :  
⇒   41 postes proposés pour 21 entreprises dont 16 sont implantées sur le territoire de Cœur d’Essonne 
Agglomération, 33 mises en relation candidats/offres  

3) Organisation d’opérations partenariales avec Pôle Emploi, les missions Locales, le département et les 
communes.  

Les événements emploi :  
- 7 Forums emploi sur le territoire  
- 1 Campus jeunes   
- 1 Forum du mois de l’Insertion et de l’Emploi à Brétigny-sur-Orge et à Evry  
- 3 Visites d’entreprise dans le cadre de “La semaine de l’industrie” 

Cité du Développement Économique et de l’Emploi : 
- 9 coworkers, majoritairement du territoire 
- 5 entreprises installées dans la pépinière 
- 10 entreprises domiciliées 
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> Zoom sur les actions du pôle DEFI (Développement de l’Emploi, de la Formation et de l’Inclusion) : 
Que sais-je ? : « OPTIMISER VOTRE RECHERCHE D’EMPLOI » 
Lieu : Médiathèque de Sainte-Geneviève-des-Bois 
De janvier à décembre 2022 : 8 ateliers   
Public accueilli : 12 personnes  
3 permanences City Bus “ En route vers l’emploi”  
Les partenaires associés à cette action sont les 3 agences Pôle Emploi, les 2 Missions Locales et le 
Département. L’objectif principal de cette action est d’offrir un accueil de proximité, sous un format « 
moins institutionnel » pour aller à la rencontre des publics, notamment ceux des quartiers prioritaires 
et d’informer le public de l’offre de services déployée sur le territoire et des opportunités d’emploi.  

⇒   Entre septembre et décembre 2022 :  3 permanences sur 3 communes du territoire (Arpajon, Saint-
Michel-sur-Orge, Leuville-sur-Orge) ont permis d’accueillir 14 personnes : 10 femmes et 4 hommes. 

4) Mise en œuvre et suivi de clauses sociales dans les marchés publics : il est prévu en 2023 que la collectivité 
soit assistée d’un prestataire spécialisé pour développer ce dispositif réglementaire dans l’intérêt des 
acteurs et des bénéficiaires du territoire. En effet, ce projet nécessite de s’appuyer sur un opérateur 
reconnu en la matière et disposant de toute l’ingénierie pour à la fois, suivre, développer, former et assurer 
une veille sur tous les sujets connexes aux modalités de mise en œuvre des clauses dans les marchés publics.  

Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération  
Démarche partenariale : Missions Locales, Pôle Emploi, Communes, État, Région, Maisons des Solidarités, 
Entreprises, EPIDE, E2C, organismes de formation, structures d’insertion par l’activité économique, Éducation 
Nationale, PIJ, CRAMIF, associations, …  

 
ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS D’IMPLANTATION ET DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES              
 

 
Objectifs : 

- Renforcer l’attractivité du territoire ; 
- Proposer une large gamme de solutions foncières et immobilières, pour répondre aux besoins 

d’entreprises de typologies et de tailles différentes, issues de Cœur d’Essonne Agglomération ou 
souhaitant s’y installer ; 

- Permettre aux entreprises de s’implanter et de se développer sur le territoire : sur 43 demandes 
d’implantation reçues en 2022, 6 ont trouvé une issue positive. 

 
L’Agglomération propose des services clefs en main pour accompagner les entrepreneurs dans leurs projets 
d’implantation et de développement : 

- La bourse des locaux : recensement des locaux disponibles sur le territoire (location ou vente) et mise 
en relation des entreprises avec les propriétaires ou leurs mandataires ; 

- L’Hôtel d’entreprises - situé au Techniparc à Saint-Michel-sur-Orge : 9 lots de 60 à 185 m2. 
Taux d’occupation 2022 : 100%. 

- Le Bâtiment Modul’Air - situé sur l’ex-base aérienne 217 et destiné aux entreprises innovantes et 
notamment de la filière drone : 16 bureaux simples, 9 bureaux doubles, ateliers, salles de réunion, 1 
espace de vol indoor. Taux d’occupation fin 2022 : 100%. 

203 personnes dont 130 femmes accueillies au sein des permanences d’accueil emploi. 22 
entreprises, dont 20 implantées sur le territoire de CDEA, ont été accompagnées dans leurs 
besoins de recrutement. 

16 demandeurs d’emploi du territoire ont été recrutés sur les offres d’emploi gérées par le Pôle 
DEFI (Développement de l’Emploi, de la Formation et de l’Inclusion) : 6 résidents sur le territoire 
de Cœur d’Essonne et 10 hors agglomération. 
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- Le Bâtiment IGESA - situé sur l’ex-base aérienne 217 et après réhabilitation pour l’accueil de nouveaux 
locataires dès avril 2023 : 3 plateaux de 105 m² à 147 m², 4 salles de réunion (dont 1 salle dite « des 
secrets » complètement isolée et étanche dans un bâtiment normé sécurité-défense). 

- Une offre locative - au sein de la Cité du Développement Économique et de l’Emploi : des salles de 
réunion, 1 pépinière d’entreprise avec 7 bureaux et 1 salle de réunion, un service de domiciliation des 
entreprises de 18 boîtes aux lettres, 1 espace coworking « Coeurworking » labellisé C3 (Centre 
Collaboratif Connecté), des animations (ateliers, afterwork). 

 
Quelques exemples d’Implantation d’entreprises en 2022 : 
Bâtiment Modul’Air : 

- Opus Aerospace   - Benn Yoon 
- Faure engineering  - CS Group 
- Thales    - Viaerotech 
- H3 Dynamics 

Hôtel d’Entreprises : 
- IMSES 

Foncier CDEA vendu : 
- TMA Construction - Mare du Milieu - Guibeville 
- ECOBOIS CONCEPTION - Techniparc – Saint-Michel-sur-Orge 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : Commercialisateurs, porteurs de projets, associations d’entrepreneurs 
 
 
REVALORISATION DE LA CROIX BLANCHE                                                             
 

 
Objectifs : 
Les principaux objectifs du projet 

- Par la mixité de ses activités (entreprises, artisans et commerces), du flux qu’elle génère et de sa 
notoriété, la Croix Blanche remplit toutes les conditions pour servir de parc expérimental, expérience-
test pour les autres parcs d’activités de Cœur d’Essonne ; 

- L’étude de revalorisation de la Croix Blanche est destinée à (re)positionner le pôle économique et 
commercial sur la base des marqueurs de l’Agglomération : un développement économique au service 
de l’emploi de proximité, la qualité de vie des habitants, l’attractivité du territoire dans une dynamique 
de développement durable. 
> Les enjeux de l’étude : 
• Permettre une appropriation de la démarche à l’ensemble des acteurs et des partenaires 

institutionnels (politiques, techniques, investisseurs, propriétaires, directeurs de magasins, 
salariés, citoyens, clients…) ; 

• Revaloriser la Croix Blanche de manière concomitante avec l'aménagement du secteur Val Vert 
et en cohérence avec les projets sur ce périmètre (Liaison Centre Essonne, Gare routière, 
Opération de Revitalisation du Territoire, …). 

> La finalité de l’étude : 
• Création d’un plan guide partagé par tous les acteurs associés à la démarche ; 
• Maintient et augmentation des recettes fiscales générées par le parc d’activité commercial (soit 

25% des recettes de l’Agglomération) ; 
• Créer une unité commerciale nouvelle génération dynamique entre les secteurs Val Vert et Croix 

Blanche ; 
• Fédérer les propriétaires et investisseurs à partager une stratégie commune. 

> Les 2 phases de l’étude : 
• Phase 1 : étude de repositionnement de la Croix Blanche comme parc commercial d’envergure 

nouvelle génération ; 
• Phase 2 : élaboration du plan guide (étude d’aménagement urbaine, commerciale, 
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environnementale et paysagère) pour fixer le cap du nouveau visage de ce pôle commercial 
d’envergure. Durant la deuxième phase, les échanges se poursuivent afin d’inter-réagir par 
rapport aux propositions des bureaux d’étude. 

 
En juin 2020, le marché Plan Guide pour la revalorisation Commerciale et Urbaine du parc 
commercial et d’activités de la Croix Blanche a été notifié. Le groupement est composé de 5 
cabinets d’étude : 
- Patriarche – mandataire : architecte urbanisme, paysagisme, VDR et infrastructures ; 
- Bérénice : urbanisme commercial ; 
- Indiggo : stratégie de développement Durable et mobilité ; 
- Asea : juriste spécialisé dans le montage d’opération, expertise foncière ; 
- Hank : programmation urbaine de développement urbain, développement économique 

et touristique. 
In fine, le Plan Guide se compose de la façon suivante : 
1. Volet gouvernance partagée et pilotage : étude sur les différentes possibilités 

d’organisation précisant, pour chacune, leurs atouts et leurs faiblesses. 
2. Fiches prescriptives déclinées par thématiques : économie circulaire, énergie, biodiversité, 

intégrant, pour chaque thématique, un bilan global des actions précisant les niveaux 
d’ambition et d’investissement nécessaires à leur réalisation. 

3. Proposition d’axes stratégiques de restructuration de la Croix Blanche en lien avec Valvert 
: démarche partagée avec les investisseurs / propriétaires des intentions spatiales et 
programmatiques proposé. 

Le Plan Guide permet ainsi de poser les grandes lignes et de partager une stratégie transversale. 
Désormais, la mise en œuvre des préconisations du Plan Guide nécessite un travail de 
concertation avec chaque partie prenante et notamment les propriétaires et investisseurs. 

Il est à rappeler que l’action requalification Croix Blanche a été retenue par la Région dans le volet I du prochain 
SDRIF-E (SDRIF-Environnemental) dont l’adoption est prévue en juin 2024 suite à la concertation préalable de 
2023. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : Partenaires clés du projet (investisseurs, propriétaires, enseignes, entreprises, villes, 
SORGEM, partenaires institutionnels) 

 

  

Chiffres clés caractéristiques en 2021-2022 : 
- 155 entreprises et enseignes ont répondu au questionnaire ; 
- 50 personnes ont participé aux ateliers organisés en « visio » associant les enseignes, 

les entreprises, la SORGEM et les techniciens de l’Agglomération participant au projet ; 
- 370 entreprises et commerces sur la Croix Blanche. 

Perspectives 2023 : 
• Mise en œuvre de la démarche Plan Guide en lien avec les investisseurs et/ou 

propriétaires avec notamment un travail par Ilot, par parcelle et par projet avec 
les investisseurs ; 

• Accompagnement juridique pour la mise en place d’une gouvernance partagée ; 
• Poursuite de la dynamique de projet partagée sur le périmètre Croix Blanche-

ValVert-Les Ciroliers, avec le lancement d’une étude de revalorisation sur le parc 
d’activités et commercial des Ciroliers. 
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ACCOMPAGNEMENT DES PORTEURS DE PROJETS POUR LA CRÉATION ET LE DÉVELOPPEMENT DE LEUR 
ENTREPRISE            

 
Objectifs : 

- Attirer de nouvelles entreprises ; 
- Répondre aux besoins des porteurs de projet ; 
- Accompagner la création et le développement d’activités ; 
- Informer et former les entreprises et leurs dirigeants sur les évolutions économiques. 

 
La Cité du Développement Économique et de l’Emploi sensibilise à l’entrepreneuriat différents publics : 

- Jeunes : interventions au sein des lycées du territoire ; 
- Demandeurs d’emploi : en partenariat avec les pôles emploi du territoire, organisation du forum de la 

création d’entreprise ; 
- Publics issus des Quartiers Politique de la Ville : permanences mensuelles « osez, créez ! » d’information 

organisées avec le City Bus (bus itinérant) pour intervenir au plus près des habitants. 
 
La Cité du Développement Économique et de l’Emploi propose à chaque porteur de projet, un parcours 
entrepreneurial adapté, suivant les profils et les projets. Ainsi, à la suite de l’organisation d’une réunion 
d’information collective à la Cité, la chargée de la création d’entreprise accompagne et oriente les porteurs de 
projet vers les bons partenaires, afin qu’ils mènent à bien leur projet. Une fois la création d’entreprise effective, 
un accompagnement post création est proposé aux porteurs de projet via une offre collective au sein d’un club 
des entrepreneurs, et d’un accompagnement individuel.  
Par ailleurs, la Cité du Développement Économique et de l’Emploi propose également à chaque dirigeant 
d’entreprise (en activité et en devenir) un accompagnement personnalisé : 30 entreprises ont bénéficié d’un 
accompagnement “Expert”. 
 
L’Agglomération conventionne avec de nombreux partenaires de la création d’entreprise tels que la Chambre de 
métiers et de l’artisanat, la Chambre de commerce et de l’industrie, Initiative Essonne, France active ou encore 
QHUBE (dispositif Citéslab sur les quartiers politique de la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois et de Fleury-
Mérogis) afin d’alimenter l’offre proposée par Cœur d’Essonne en matière d’entrepreneuriat, 
 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : Chambres consulaires, acteurs essonniens de l’entrepreneuriat. 

 
 

ANIMATION DU TISSU ÉCONOMIQUE                   
 

 
Objectifs :  

- Organiser des espaces d’échanges avec les entreprises du territoire pour répondre au mieux à leurs 
besoins ; 

- Renforcer les liens entre les communes/l’Agglomération et les entreprises et favoriser l’émergence de 
projets partenariaux ; 

- 130 projets accompagnés dans le cadre de l’antenne des créateurs, pour 40 créations 
- 80 entreprises accompagnées dans le développement de leur activité 
- 26 personnes sensibilisées à la création d’activité via l’action « Osez, créez ! » soit 6 

sessions avec le City Bus 
- Rencontre entre 150 porteurs de projet et 15 partenaires essonniens de 

l’entrepreneuriat dans le cadre du forum de la création d’entreprise 
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- Assurer la diffusion d’information aux acteurs économiques du territoire. 
 
Les réseaux d’entreprises ont été mobilisés pour participer à l’élaboration de la feuille de route du 
développement économique de l’Agglomération 2022-2026. Dès lors, l’activité d’animation du tissu économique, 
à travers notamment les rencontres d’entreprises au sein des zones d’activités, s’en est trouvé réduite de mars 
à juin 2022. 
 
 Valdorgienne : dans le cadre de l’organisation course familiale de type Run & Bike, le tissu économique du 

territoire a été sollicité au titre du sponsoring et de la constitution d’équipes entreprises. Cette mobilisation 
vise à promouvoir l’activité, à créer du lien entre les salariés tout en renforçant la cohésion d’équipe des 
entreprises associées à cet évènement sportif du territoire. 

 Rencontre d’entreprises sur les opportunités du déploiement des énergies renouvelables au sein des parcs 
d’activité : destinée aux établissements de 3 zones d’activités (Le Charbonneau - Cheptainville, La Mare 
Jacob - La Norville, La Mare du Milieu - Guibeville), l’objectif est d’apporter des réponses concrètes pour 
aider à réduire leur facture d’énergie en faisant appel à l’Énergie renouvelable. 

 Webinaires - avec Action Logement sur leur offre en direction des salariés : faciliter la mise en relation avec 
les entreprises du territoire afin de mieux connaître les 
services - avec l’OPCO-ATLAS sur la thématique « Les 
différences entre un contrat d’apprentissage et un 
contrat de professionnalisation ». 

 Permanence partenaire : pendant une journée OPCO-
ATLAS (opérateur de compétences des entreprises, 
salariés et candidats à l'alternance des services 
financiers et du conseil) a accueilli les TPME afin de les 
conseiller dans le développement de leurs 
compétences, de faciliter les recrutements en 
alternance, de financer les dispositifs de formation. 

 Rentrée économique : moment convivial de 
septembre. En 2022, l’événement s’est tenu au 
bâtiment Modul’Air autour d’activités partagées et 
d’animations en lien avec la filière drone. 

 8 newsletters envoyées aux entreprises pour les 
informer sur les actualités du développement 
économique (aides, dispositifs spécifiques…), les 
implantations, les actions locales… 

 Réalisation de vidéos portraits d’entreprises. 
Objectifs : valoriser les innovations - richesse du 
patrimoine - atouts de l’industrie - démarches de 
transition énergétique. 

 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : Acteurs économiques, chambres consulaires, associations d’entrepreneurs, 
établissements scolaires. 
 
 

- Valdorgienne : 12 entreprises impliquées, intéressées par un partenariat avec 
l’Agglomération en sponsorisant l’événement - 6 entreprises / équipes duo ou trio 

- Rencontre entreprise : 9 entreprises de 3 zones d’activités présentes au sein de l’Espace 
Culturel Joséphine Baker à Guibeville 

- Webinaires : 11 entreprises sur le thème du logement - 3 entreprises inscrites pour les 
« contrats » 

- Rentrée économique : 200 participants, entreprises et partenaires 
- Vidéo-portraits : 4 entreprises présentées (Opus Aerospace, Floréval, Groupe Vernet, 

TEA) 
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DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL                     
 

 
Objectifs : 

- Mieux connaitre les caractéristiques de l’appareil économique et commercial du territoire pour être plus 
efficace dans les réponses apportées aux attentes et aux besoins identifiés ; 

- Renforcer l’attractivité économique et commerciale du territoire et préserver le commerce de 
proximité ; 

- Améliorer la qualité de l’offre commerciale dans les centralités du territoire ; 
- Doter l’Agglomération d’outils opérationnels fonciers et réglementaires. 

 
1- Foncière locale commerce 

Cœur d’Essonne Agglomération développe un outil pour maîtriser le foncier commercial dans les périmètres ORT  
(Opération de Revitalisation du Territoire) du territoire. Cette foncière locale commerce, en cours de montage, 
jouera un rôle de veille, de portage et de valorisation de foncier commercial, pour le maintien, le développement, 
la diversification de l’offre et la lutte contre la vacance commerciale. Le projet a reçu une subvention ANCT 
(Agence Nationale de Cohésion des Territoires) du fond de restructuration des locaux d’activité, courant 2022, 
facilitant l’équilibre des opérations, et la concrétisation d’un projet de maitrise du foncier commercial. 
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : Banque des Territoires, SORGEM, ANCT, … 
 
2- Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL) 

Dans le cadre de la construction d’une vision communautaire partagée en matière d’urbanisme commercial, 
l’Agglomération a engagé la réalisation du Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique 
(DAACL) en vue d’une intégration de ce dernier au sein de son SCoT et dans la perspective de la mise en 
compatibilité des PLU du territoire.  
Le DAACL comprendra notamment : une cartographie de l’armature commerciale de l’Agglomération projetée à 
horizon 2030 ainsi que des préconisations en matière de règlementation d’implantation commerciale au sein des 
secteurs identifiés. 
 
 
ANIMATION DU COMITÉ LOCAL ÉCOLE ENTREPRISE – CLEE CŒUR D’ESSONNE                              

 
 
Objectifs : 

- L’Animation du Comité Local École Entreprise - CLEE Cœur d’Essonne - a pour objectif général de 
rapprocher le monde de l’entreprise et celui de l’enseignement ; 

- Le CLEE Cœur d’Essonne propose des outils d’animation et met en place avec les membres 
partenaires des actions communes. 

 
Les outils d’animation du CLEE Cœur d’Essonne : 

Des réunions plénières permettent de favoriser la mise en réseau, d’échanger sur les besoins de chacun, de 
proposer des actions d’animation avec les membres du CLEE : 

- Les établissements du territoires (collèges, lycées, CFA BTP, IUT et Université d’Evry Val d’Essonne), 
- Les représentants du tissu économique (Associations d’entrepreneurs, chambres consulaires, 

entreprises du territoire...), 
- Les partenaires de l’orientation et de l’information jeunesse (CIO, Point information jeunesse, structures 

communales...). 

Les Petits Dej’ du CLEE - temps de rencontre, d’échange et de réseau pour présenter, en mai 2022, les formations 
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systèmes numériques et la visite du plateau technique du lycée Ampère pour : 
- Bac pro Systèmes Numériques (Lycée des Métiers du numérique et de la transition énergétique André-

Marie Ampère à Morsang-sur-Orge) ; 
- BTS Systèmes Numériques informatique et réseaux (du lycée Michelet d’Arpajon). 

Les projets avec les étudiants ou « projets tutorés », des missions de mise en pratique confiées à des groupes 
d’étudiants avec : 

- Le Lycée Professionnel Paul Langevin de Sainte-Geneviève-des-Bois : Mobilisation d’un groupe d’élèves 
de la formation complémentaire à Initiative locale e-commerce sur la valorisation des commerçants en 
lien avec 2 communes du territoire ; 

- L’IUT d’Evry Val d’Essonne : Poursuite du partenariat de Missions d’audit énergétique confiés aux 
étudiants de licence professionnelle Génie Thermique et Energétique en lien avec l’Espace Info Énergie 
et le service implantation d’entreprise - Poursuite des missions confiées à des étudiants de Licence Pro 
Métiers du tourisme en lien avec le Service Attractivité Économique et Tourisme. 

Réunion thématique « L’écosystème entrepreneurial » - 15 mars 2022 : Réunion d’information sur les acteurs 
de l’écosystème entrepreneurial à destination de chefs d’établissements et organisée avec les services 
départementaux de l’Éducation Nationale. Témoignage d’un parcours d’entrepreneur accompagné par les 
services de l’Agglomération. 

Découverte des métiers de l’industrie - 22 novembre 2022 : dans le cadre de la Semaine de l’Industrie, visite des 
élèves d’une classe de Bac pro Maintenance des systèmes de production connectés au sein de l’entreprise Vernet 
à Ollainville. 

Avec les acteurs de la filières bâtiment-construction : Les entreprises du secteur bâtiment et construction 
représentent une part importante des établissements de Cœur d’Essonne Agglomération et près de 5 000 
emplois sur le territoire. Transition et rénovation énergétique, formation des salariés et recrutement sont 
autant d’enjeux auxquels doivent faire face les dirigeants d’entreprises de la filière du bâtiment et de la 
construction. Face à ces défis, un comité technique a été constitué avec les principales fédération (FFB Essonne 
et CAPEB Essonne) pour organiser une action spécifique en 2023 : La quinzaine du bâtiment et de la construction 
durable. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : Éducation Nationale, Établissements d’enseignement du territoire, associations 
d’entrepreneurs, chambres consulaires, entreprises du territoire, fédérations professionnelles, service public de 
l’orientation, structures de l’information jeunesse… 
 

 
DÉVELOPPEMENT DE L’ÉCONOMIE DURABLE ET SOLIDAIRE                 
 

 

Objectifs : 
- Développer l’économie circulaire et faire émerger des projets innovants ; 
- Développer une stratégie auprès des acteurs du territoire pour favoriser l’implantation et le 

développement d’entreprises durables et solidaires sur le territoire ; 
- Faire de l’Économie Durable un marqueur territorial afin de connaître, fédérer et intégrer les acteurs de 

ce secteur par une mise en réseau et en impulsant l’émergence de nouveaux projets. 
 

L’Agglomération poursuit son engagement en faveur de l’économie circulaire. Débutée en 2022, 

Quelques chiffres 2022 : 
• 1 plénière qui a réuni 24 participants 
• 1 Petit Dej qui a réuni 15 participants 
• 3 comités techniques avec les acteurs de la filière bâtiment-construction (16 

participants) 
• 10 étudiants ont participé aux projets tutorés 
• 20 participants à la réunion « écosystème entrepreneurial » 
• 20 élèves de Bac pro ont participé à la visite d’entreprise 
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l’expérimentation d’une démarche d’EIT encourage une dynamique collaborative entre les entreprises d’un 
même territoire. L’Écologie Industrielle Territoriale (EIT) est un nouveau mode de développement économique 
et écologique dont les objectifs sont : 

- Impulser la mise en œuvre de synergies entre les entreprises ; 
- Développer des stratégies de mutualisation, permettant aux entreprises de réaliser des économies 

d’échelle et de moyens ; 
- Juger de l’intérêt d’une démarche mise en place progressivement, et, le cas échéant, la répliquer sur 

l’ensemble du territoire afin de favoriser la coopération et la résilience face aux enjeux de transition. 

En parallèle, Cœur d’Essonne maintient son partenariat avec l’association OREE, réseau multi-acteurs de 
réflexion sur les meilleures pratiques permettant de concilier développement économique et protection de 
l’environnement autour de la mise en œuvre d’outils pour une gestion intégrée de l’environnement à l’échelle 
des territoires. 
 

Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : ADEME, OREE, entreprises du territoire… 
 
L’Agglomération a poursuivi ses actions de communication et de sensibilisation auprès des habitants autour de 
l’économie durable avec son parcours « consommer autrement ». 
Ces « escales pour consommer autrement » ont eu lieu entre mai et juillet dans 4 communes du territoire pour : 

- Présenter des acteurs locaux de l’économie sociale et solidaire ; 
- Mettre en valeur les actions des médiathèques partenaires ; 
- Proposer un troc de livres : le Troc Livres, organisé les 18 et 19 novembre dans toutes les médiathèques, 

a permis de collecter de nombreux livres dont les habitants souhaitaient se séparer. Cette année, seuls 
les livres en bon état ont été collectés puis proposés au don lors du Village pour consommer 
autrement. L’événement du 26 novembre, à travers ses 26 stands, permet aux visiteurs de rencontrer 
celles et ceux qui font le choix d’entreprendre et de produire autrement, mais aussi de collecter 
informations, conseils, astuces pour faire soi-même, gaspiller moins, limiter les déchets, consommer 
local et solidaire … 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : Partenaires de l’ESS, médiathèques… 

 
 

PROMOTION DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT DU TOURISME                 
 

 
Objectifs : 
Les différentes études réalisées par l’institut Paris Région et le conseil départemental du tourisme ont permis à 
CDEA de définir 5 grandes orientations pour le développement du tourisme territorial : 

- L’augmentation des retombées économiques et fiscales (taxe de séjour et la consommation touristique) 
- Les offres d’hébergement (durable, qualitative, familial, professionnel) 
- L’attractivité et la promotion 
- Le tourisme culturel et patrimonial 
- Le tourisme naturel et loisirs (paysage, tourisme vert, tourisme affaire) 

De ce fait, les partenaires départementaux et régionaux, les acteurs économiques, les élus et techniciens des 21 
communes de Cœur d’Essonne Agglomération élaborent les axes et les perspectives autour de grandes 

5 « Escales pour consommer autrement » ont rassemblé plus de 110 visiteurs 
231 cartons de livres collectés lors du Troclivres, soit environ 5 000 ouvrages 
Quelques 450 visiteurs au « Village pour consommer autrement » 

3 périmètres pour la démarche 2022 : ZAE La Croix Blanche ; Groupe métier logistique ; Zone 
commerçante d’Arpajon 
Une dizaine d’entreprises a participé aux premiers ateliers 
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orientations afin de construire une stratégie de développement touristique territorial et créer un plan d’action 
à court, moyen et long terme. 
 
1- Construction d’une politique touristique territoriale 

Objectifs : 
Cœur d’Essonne Agglomération, au travers du dynamisme de ses activités touristiques, a élaboré et définit une 
stratégie d’organisation et de développement touristique du territoire.  
L’arrivée récente de grands évènements de portée nationale et régionale, la présence d’activités de loisirs, ou 
encore les richesses naturelles, patrimoniales, culturelles du territoire constituent un potentiel touristique que 
l’Agglomération souhaite pouvoir accompagner. L’étude « construction d’une politique touristique territoriale » 
menée en 2022, a permis de définir la politique communautaire du tourisme, ses objectifs stratégiques, ses 
priorités d’actions ainsi que les outils à déployer. 
 

> Instauration d’une taxe de séjour : 
Secteur économique à part entière, avec près de 2 millions d’emplois et environ 8% du PIB à l’échelle nationale, 
le tourisme est un vecteur important de création d’emplois et de richesses. Le poids de l’économie touristique 
sur le territoire de Cœur d’Essonne :  

- Cumul des dépenses touristiques sur le territoire : 36 millions € de chiffre d’affaires global annuel ; 
- Postes : 2 635 emplois directs au sein de 405 entreprises (activités d’hébergement, restauration, 

transports, loisirs) = soit 5,6% des emplois salariés du territoire - 1 620 emplois induits (secteurs 
connexes : commerce et services occasionnellement fréquentés par les visiteurs) ; 

- 2 547 lits touristiques marchands ; 
- Site d’exception : le parc Floreval, qui a accueilli en 2020 plus de 60 000 visiteurs, est le second site 

touristique le plus visité de l’Essonne. 

 

> Professionnalisation de l’Office de Tourisme de Cœur d’Essonne. 
L’Office de Tourisme sous forme EPIC, créé en janvier 2023, est un outil permettant le développement et la 
commercialisation des offres touristiques répond aux enjeux et aux opportunités du territoire. 
L’office de tourisme permettra de favoriser l’attractivité et une meilleure visibilité de l’offre actuelle du territoire 
en la structurant (hébergement, sports, loisirs, savoir-faire, patrimoine et culture), de créer et de fédérer des 
filières « tourisme » pour améliorer les résultats des services : hébergement, restauration, services divers et faire 
valoir leur attractivité auprès des créateurs d’entreprises et investisseurs potentiels et également de créer une 
filière « grand événementiel » grâce aux possibilités existantes et à développer sur la Base 217.  
L'Office de Tourisme assure l’accueil, l'information, la promotion, la commercialisation et le développement de 
l’offre touristique du territoire et événementiels.  
 
2- Développement du partenariat avec les acteurs du tourisme - Essonne Tourisme 

Objectifs :  
- Fédérer, Informer et Animer l’ensemble des réseaux d’acteurs touristiques du territoire ; 
- Permettre la mise en réseau des professionnels du territoire ; 
- Encourager la création de produits touristiques, le développement des partenariats et l’intégration dans 

les réseaux supra-territoriaux ; 
- Renforcer la visibilité et l’attractivité de l’offre. 

Le Comité Départemental du Tourisme vise à mettre en valeur tous les aspects de l’offre touristique et d’en faire 
la promotion sur l’ensemble de son territoire. Il s’applique à mettre en œuvre les actions prévues dans le cadre 
du Schéma départemental du développement du tourisme de l’Essonne 2022-2026 avec l’ensemble des 
opérations du tourisme existant : 

- Accompagnement au diagnostic du territoire 
- Accompagnement dans le domaine de l’ingénierie 
- Exploitation et partage des données 

Recettes annuelles estimées pour l’Agglomération : 
- 1re année : 128 000 € 
- Années suivantes : 182 000 €  
Elles serviront notamment à constituer un office de tourisme professionnel 
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- Mise en réseau avec l’ensemble des partenaires 
- Promotion de l’offre touristique 

 
3- Accompagnement des acteurs au développement touristique 

Objectif : 
 Accompagner les professionnels dans leurs projets de développement en lien avec les orientations 

stratégiques des conseils départemental et régional.  

Dans ce cadre, 3 entreprises bénéficient d’un accompagnement dans la mise en œuvre de leur projet de 
développement : 

• Le Moulin de Carouge à Saint-Germain-Lès-Arpajon 
• La Ferme de la Doudou à Cheptainville 
• Le parc Floréval à Bruyères-le-Châtel 
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PARTIE 2 : AMÉNAGER DURABLEMENT LE TERRITOIRE 
 
 
MISE EN ŒUVRE DU SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCoT)                            
 

 
Objectif :  

 Doter l’Agglomération d’un document de planification stratégique articulant les différentes politiques 
publiques à l’échelle de l’ensemble du territoire. 

 
Le SCoT fixe, sur le territoire de Cœur d’Essonne Agglomération, les orientations générales d’aménagement à 
horizon 2030. Il définit un cadre commun aux documents d’urbanisme et articule l’ensemble des thématiques 
urbaines et environnementales. 

Définitivement approuvé en juin 2020, le SCoT doit dorénavant être mis en œuvre, notamment à travers les PLU 
des communes. En 2022, un premier travail de suivi de la consommation foncière a été réalisé et présenté aux 
services de l’État. Objectif : limiter et contrôler l’étalement urbain et la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestières. En parallèle, plusieurs communes du territoire ont lancé leur procédure de mise en 
compatibilité de leur PLU avec le SCoT. La démarche inclue une réflexion autour de la sobriété foncière et de la 
protection des espaces naturels, agricoles et forestières, de projets d’implantation des fermes « Sésame », de la 
prise en compte de modalités de gestion plus vertueuses des eaux pluviales, du développement d’une ville de 
proximité, en lien notamment avec les projets d’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT), d’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) trames vertes et bleues, etc. 

Un bureau d’étude accompagne les communes sur la traduction plus spécifique de la trame verte et bleue du 
SCoT et la prise en compte des enjeux de biodiversité urbaine. 

Les objectifs et enjeux du SCoT ont servi de base pour la rédaction, en 2022, de la première contribution de Cœur 
d’Essonne à l’élaboration du Schéma directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF-Environnemental). 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche de mise en œuvre : Mettre en place les moyens pour la mise en œuvre et le suivi du SCoT - 
Accompagner les communes dans la mise en compatibilité des PLU au regard du SCoT et grâce à l’observatoire 
urbain et foncier - Suivre l’application des objectifs du SCoT et son évaluation. 
 
 
INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS                   

 
Objectif :  

 Mutualiser la mission d’instruction des autorisations d’urbanisme 
 
Le schéma de mutualisation de Cœur d’Essonne Agglomération concerne 13 communes du territoire pour le 
service instructeur au 1er janvier 2022. Cela implique une contribution financière de la part de ces communes qui 

- Limitation chiffrée et spatialisée de l’extension urbaine 
- Localisation des sites à l’études pour la mise en œuvre du projet Sésame 
- Protection spatialisée et règlementaire des espaces naturels, forestiers et agricoles 
- Objectif de réalisation de 1 100 logements par an à horizon 2030 
- Objectif de création d’emplois d’environ 18 000 emplois à horizon 2030 
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prennent en charge 20% du coût de fonctionnement du service ainsi que le coût d’un Equivalent Temps Plein 
(ETP) instructeur. Le calcul est fait au prorata du poids de la population de chaque commune instruite. 
 
Autre fait marquant de 2022, Cœur d’Essonne Agglomération a mis en œuvre un groupement de commande 
pour l’acquisition d’un Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU). Mutualisé à l’échelle de 19 
communes du territoire, le GNAU permet de réduire les coûts pour les communes en facilitant la 
dématérialisation pour le dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme opérationnelle au 1er janvier 2022. 
Ainsi, le service instructeur de Cœur d’Essonne a par exemple instruit, sur la commune du Plessis-Pâté, le permis 
d’aménager du quartier des Charcoix à dominante résidentielle et à forte ambition environnementale, qui 
proposera à terme 480 logements dont 50% en habitat aidé. Les premiers permis de construire de la ZAC du 
Souchet à La Norville ont également été instruits par l’Agglomération en 2022. 
 

Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération en lien étroit avec les villes compétentes 
 

 
MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 2020 - 2025               

 
Objectifs : 

- Définir la politique intercommunale de l’habitat pour la période 2020-2025 ; 
- Développer une offre d’habitat diversifiée sur le territoire, permettant le parcours résidentiel des 

habitants ; 
- Réhabiliter le parc de logement existant, privé et social ; 
- Prendre en compte les besoins de certains publics spécifiques ; 
- Mettre en place une stratégie partenariale et intercommunale pilotée par CDEA en matière d’attribution 

de logements sociaux pour favoriser les équilibres de peuplement entre les quartiers de la politique de 
la ville et autres secteurs du territoire. 

 
Adopté fin 2019, le Programme Local de l’Habitat est entré en vigueur pour la période 2020-2025. Il fixe un 
objectif de construction de 1 100 logements par an, hors diffus, dont 43% de logements sociaux situés, pour 80% 
d’entre eux, sur des communes en rattrapage SRU. Il comprend 12 fiches actions et fait l’objet d’un bilan annuel, 
présenté pour délibération en conseil communautaire. 

En 2022, l‘Agglomération et 8 communes du territoire se sont engagées dans un contrat de relance du logement 
pour bénéficier de l’Aide à la Relance de la Construction Durable mise en place par l’Etat dans le cadre du Plan 
de relance. Compte tenu de l’atteinte des objectifs de construction, 613 500 € seront versés à 6 communes pour 
financer des équipements publics, infrastructures ou aménagements urbains. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : En lien avec les communes, la DDT, les organismes HLM, les associations. 
 

Environ 900 dossiers par an sont instruits par l’Agglomération 

1 321 logements neufs en cours de réalisation en 2022 : permis autorisés en 2021 avec 22% 
logements sociaux 

Environ 90% des logements sociaux se réalisent sur des communes en rattrapage SRU. 

43% des opérations de logement identifiées dans le PLH 2020- 2025 sont en cours de réalisation 
après 3 années de mise en œuvre. 
Globalement en 2021 : 
- 1 demande de logement social sur 5 satisfaite sur l’Agglomération 
- 1 demande sur 10 satisfaite pour les demandeurs aux revenus les plus faibles (1er quartile) 
- 11,5% des attributions ont permis de loger les demandeurs du 1er quartile en dehors des 

quartiers prioritaires de la politique de la ville. 
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OPÉRATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE (ORT)                

 
Objectifs : 

- Permettre la revitalisation des centres-villes en agissant prioritairement sur 3 piliers : Habitat, Commerce, 
Aménagement/Urbanisme, en bénéficiant notamment d’outils juridiques et de moyens innovants ; 

- Poursuivre la stratégie intercommunale sur l’ensemble du territoire, engagée par le projet de territoire 
(approuvé en janvier 2019) et déclinée sur le plan opérationnel par le SCoT ; 

- Compléter les outils opérationnels dont dispose l’Agglo (PLH, OPAH, stratégie commerciale, EIE) ; 
- Placer le développement durable comme modèle pour le devenir de ses centralités. 

 
La convention ORT, signée en décembre 2019 avec l’État, court sur une durée de 5 ans. 
L’ORT de Cœur d’Essonne Agglomération est un projet intercommunal, en multisite, pour s’affirmer comme un 
territoire de proximité en revitalisant les 6 principales centralités du territoire, en cohérence avec les pôles gares : 
 
• 3 pôles structurants majeurs, faisant l’objet d’un projet pôle gare : 

- La polarité du corridor marchand de la Route de Corbeil, situé entre l’A6 au Nord 
(Morsang/Villemoisson), en passant par l’entrée de la zone commerciale de la Croix Blanche et de la 
Francilienne au Sud (Sainte-Geneviève-des-Bois), jusqu’à la future gare routière Val Vert Croix Blanche. 
Cette polarité structurante traverse ainsi Sainte-Geneviève-des-Bois (projet pôle gare), Villemoisson-
sur-Orge et Morsang-sur-Orge ; 

- Le centre-ville de Brétigny-sur-Orge (projet pôle gare) : périmètre situé entre la halle du marché, la 
mairie et la gare RER ; 

- Arpajon (projet pôle gare), déjà concerné par le dispositif Action Cœur de Ville. 
 

• 3 pôles structurants complémentaires faisant l’objet d’un projet pôle gare : 
- Saint-Michel-sur-Orge, déjà concerné par le dispositif Action Cœur de Ville, notamment pour traiter l’îlot 

commercial Grand Bois, structurant pour le quartier du Bois des Roches ; 
- Le centre-ville de Breuillet, également concerné par le programme de l’Etat “Petites Villes de Demain” ; 
- Le centre-ville de Marolles-en-Hurepoix. 

 
Ces 6 centralités s’articulent avec les pôles de périphérie et les zones d’activités économiques. 

L’ORT permettra également de traiter des enjeux territoriaux à fort potentiel en dehors des périmètres : le secteur 
Perray Vaucluse (Sainte-Geneviève-des-Bois), l’hôpital d’Arpajon (Arpajon), le quartier Saint Hubert (Sainte-
Geneviève-des-Bois), la ferme de l’Envol (Brétigny-sur-Orge). 

En 2022, dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action défini par la convention ORT, Cœur d’Essonne a 
lancé une procédure de marché public pour l’étude urbaine relative à la transformation du linéaire de la route 
de Corbeil en boulevard urbain, sur les communes de Sainte-Geneviève-des-Bois, Morsang-sur-Orge et 
Villemoisson-sur-Orge. Attendu : un plan guide pour transformer la route de Corbeil en boulevard urbain incluant 
la prise en compte de tous les modes de déplacements et usages pour l’aménagement des voiries, les 
perméabilités entre les deux rives, la prise en compte de la nature en ville et du paysage, l’accompagnement du 
développement des commerces, le renouvellement urbain et la densification de l’habitat, la propositions 
d’espaces publics de qualité et d’offres de services complètes, la cohérence des formes urbaines et des règles 
d’urbanisme, et l’intégration d’enjeux de développement durable. 

L’Agglomération a également poursuivi son accompagnement auprès des communes dans la structuration de 
leur stratégie de revitalisation de territoire, notamment auprès de la commune de Breuillet et de son programme 
“Petites Villes de Demain”. 
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : État, Banque des territoire, EPFIF, Action logement, ANAH, ADEME, CEREMA, Conseil 
départemental de l’Essonne. 
 



   
 

25 – RAPPORT DD 2022 / CDEA 

 
MISE EN ŒUVRE DE PROJETS D’AMÉNAGEMENT EXEMPLAIRES                

 
Objectifs : 

- Satisfaire les besoins en logements, en services et en équipements pour les habitants ; 
- Maitriser les consommations et la demande d’énergie dans les secteurs de l’urbanisme et de la 

construction ; 
- Favoriser les déplacements peu émetteurs en GES ; 
- Assurer un développement économique équilibré ; 
- Offrir des transports en commun performants aux usagers. 

 
La ZAC des Belles Vues : 
L’enjeu du projet est de développer un quartier de vie spécifique à sa situation dans le territoire en privilégiant : 

- Une relation forte au paysage et aux valeurs environnementales présentes, dans les espaces publics 
(parc, voies arborées, chemin de l’eau) comme dans les espaces privés : un tissu urbain autant bâti que 
paysager, de faibles hauteurs de constructions, le respect des pentes naturelles… 

- Une qualité d’usages et d’appropriation des espaces par les futurs habitants : création d’espaces publics 
qui rassemblent (le Parc) au-delà du quartier, voies partagées favorisant une autre manière de se 
déplacer vers les équipements et commerces du quartier et au-delà vers les centres villes d’Arpajon et 
Ollainville. 

La démarche de la certification HQETM aménagement de la ZAC des Belles vues a été poursuivie en 2022. 

Les premiers permis de construire ont été délivrés dans le respect de cette démarche, et pour certains, mettent 
en avant des matériaux innovants, tel le bois. Les projets de construction de logements et d’activités, débuté en 
2021, se sont poursuivis en 2022. Les travaux du groupe scolaire ont également démarré en 2022. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale (SORGEM) et participative (habitants) 
Évaluation : Tableau de suivi, audits réguliers sur les cibles du référentiel HQE aménagement et sur le système 
de management de l’opération 

 
La ZAC Val Vert Croix Blanche : 
Entrée dans sa phase opérationnelle, l’opération d’aménagement fait l’objet d’un engagement fort de la 
collectivité en matière de développement durable depuis la démarche de certification HQETM aménagement de 
la ZAC initiée en 2014 et suivie de la charte de développement durable dans laquelle sont consignées les 
orientations et les ambitions fixées par les élus communautaires. 

En 2022, poursuite de la commercialisation et la délivrance de permis sur la partie Est. 

 

Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : SORGEM 
Évaluation : Tableau de suivi, audits réguliers sur les cibles du référentiel HQE aménagement et sur le système 
de management de l’opération 

La ZAC des Belles Vues : 56 hectares à Arpajon et Ollainville.  

À terme, ce sont : 
- Environ 1 000 logements créés dont 30% de logements sociaux 
- 12 ha d’activités artisanales et de bureau 
- 3 500 m2 de surface commerciale 
- 6 hectares d’espaces verts 

ZAC Val Vert Croix Blanche : 
- 77 ha, dont 17 ha de parc d’activités - Objectif de création de 2 000 emplois 
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Projet RN20 : 
La RN20 entre Massy et Arpajon constitue un maillon d’un système de déplacement beaucoup plus large. Il doit 
être considéré dans ce cadre.  

Le projet répond à des enjeux forts de différentes natures pour l’Agglomération et les territoires voisins :  

- La création d’une voie dédiée aux bus de Massy à Arpajon et le développement de nouvelles lignes de bus 
structurantes, accompagné de la création de pistes cyclables ; 

- La requalification des abords de la RN20 : en termes de développement économique et démographique, 
CDEA, comme l’Agglomération de Paris-Saclay, ont déjà engagé la requalification des abords de la RN20, 
notamment avec les projets du Lièvre d’Or et des Belles Vues pour CDEA qui vont permettre la création 
d’emplois et de logements. Des projets sont également actuellement à l’étude sur le secteur de 
Longpont. 

La réalisation d’un site propre complet sur l’ensemble de l’axe semble difficilement réalisable à court et moyen 
terme pour des raisons de financement et de maitrise du foncier. Aussi, un plan d’action partagé est mis en œuvre 
dans le cadre du Projet Partenariat d’Aménagement RN20 (PPA) avec le Département, l'Etat, la Région et 
l’ensemble des territoires concernés. Le contrat de PPA RN20 a été approuvé par délibération du conseil 
communautaire en date du 23 juin 2022. Le PPA permet de poursuivre l’aménagement de la RN20 avec l’ambition 
d’en faire un axe structurant de transport collectif acté dans le schéma directeur de la RN20. Il propose ainsi une 
stratégie progressive et évolutive pour y parvenir, en priorisant notamment des tronçons de voie bus dédiée sur 
le secteur entre Linas et Ballainvilliers, et en étudiant la pertinence de réaliser un pôle bus multimodal à 
Avrainville. 
 
Le projet RN20 vise également à apporter une réponse aux problématiques de desserte de TER@TEC. Il permettra 
le renforcement et le développement de la desserte avec l’accueil de nouvelles entreprises autour de Bruyères-
le-Châtel. 

 
Pilotage : Département, CDEA, CPS 
Démarche partenariale : État, IDFM, autres EPCI concernés par l’axe RN20 
Evaluation : Signature PPA, Respect du planning proposé pour la mise en œuvre des actions 
 

 
PROJET D’AMÉNAGEMENT - LA BASE 217                   
 

 
Objectifs : 

- Mettre en œuvre un projet exemplaire de reconversion de site militaire articulant développement 
économique, social et écologique au profit des habitants et de l’ensemble de l’écosystème ; 

- Créer des emplois locaux en générant des activités économiques et accueillir des filières de 
développement innovantes et orientées vers la transition écologique ; 

- Développer le projet autour de 3 axes de cohérence : mobilités, biodiversité et espaces publics. 
 
Après une première période consacrée à la création du projet (2012-2015), La Base a connu une forte dynamique 
avec l’arrivée de nombreux acteurs. Sur la période 2015-2021, des porteurs de projets d’horizons divers et parfois 
complémentaires, se sont progressivement installés, allant du cinéma à l’agriculture ou de la distribution en ligne 
aux nouvelles technologies. La signature-ambition, « donnons au monde des projets d’avance » et son 
positionnement en tant que “Lab des lab” font de ce site un espace à forte vocation, assez singulier en Île-de-
France. 

4 EPCI 
26 communes 
RN20 = 50 km d’axe en Essonne dont 20 km entre Massy et Arpajon 
57 actions 
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Depuis la crise sanitaire de 2020-2021, le débat sur les conditions d’émergence d’un « monde d’après » plus 
solidaire, plus écologique, plus local fait écho au projet de Cœur d’Essonne Agglomération porté avec sa SPL Air 
217 sur le site de La Base 217 : valorisation du territoire, complémentarité des projets, équilibre 
économie/écologie… 

Le Plan guide V2 a réaffirmé l’ambition écologique du projet, et appuie l’aménagement du site à partir d’une 
stratégie foncière et patrimoniale. 
 

1- Développement du parc évènementiel 
La Base 217 offre un espace unique qui peut recevoir des évènements aussi variés qu’un grand festival de musique, 
une pratique sportive, en passant par des évènements automobiles ou des tournages de clips vidéo. 

En 2022, ont été accueillis sur le site : 
- La première édition en Cœur d’Essonne de la Fête de l’Humanité, plus grande fête populaire de France, 

durant 3 journées du 9 au 11 septembre 2022, qui a choisi de s’installer sur le site de l’ex-base 217 en 
2022 et pendant 10 ans suite à la réorganisation du Parc départemental George Valbon de La Courneuve 
dans le cadre des Jeux olympiques de 2024 

- L’UTAC (organisme d’essais de véhicules, d’homologation et des technologies émergentes pour les 
véhicules autonomes, connectés et électriques) a utilisé la piste pour ses essais sur un total de 138 
journées 

- La fédération de char à voile a poursuivi des séances d’initiation et de pratique, avec un public de plus 
en plus large et l’accueil des lycéens de Brétigny  

- Des tournages de plusieurs clips et courts métrages ont eu lieu 
 

2- Industrie du cinéma 
L’Agglomération et son partenaire le CNC, Centre National du Cinéma, voient l’aboutissement du projet « Base 
217 Studios » qui donnera au site francilien le plus grand espace de tournage de films en France, équivalent en 
taille à ses homologues européens Cinecitta, Pinewood ou Babelsberg. A partir de 2023, 30 hectares de zone de 
décors extérieurs se déploieront progressivement pour les besoins de l’industrie cinématographique et 
audiovisuelle française et internationale. 

Dans le cadre de l’accroissement du volume de production et de l’appel à projet du CNC « La grande fabrique de 
l’image » relatif aux studios et à la formation, de nouveaux enjeux autour du projet « Base 217 Studios » se 
dessinent. Le dossier déposé en octobre 2022 par Cœur d’Essonne contient une proposition de création d’un 
village des fournisseurs. De son côté, la SPL Air 217 apporte la vision et l’ambition « macro » au projet. Ainsi, le 
partenariat avec l’Etat, la Région Ile-de-France, le Département de l’Essonne devrait être renforcé courant 2023 
pour définir la meilleure stratégie de positionnement et d’innovation intégrée à plusieurs échelles à la suite du 
lancement d’une étude environnementale et énergétique. La Base 217, les quartiers alentours, les franges ouest 
et l’îlot projet Cinéma sont concernés. 

 
3- Biodiversité 

Le développement et la requalification de la Base 217 s’accompagne de la mise en œuvre d’une trame verte et 
bleue connectée aux continuités écologiques structurantes du sud francilien. Le schéma de biodiversité a pour 
objectif de mettre le vivant au cœur du projet d’aménagement avec la création de multiples jardins et espaces 
favorables aux espèces animales et végétales.  

La mise en œuvre de ce projet, co-financé par des Fonds Européens Investissements Territoriaux Intégrés, le 
Département et France Relance, s’est amplifiée en 2022, avec le déploiement de nombreuses plantations et la 
réalisation de corridors écologiques : 

• Aménagement des zones refuges dans les secteurs de l’agriculture, des Franges Ouest, de la Tremblaie 
et sur les pourtours du Carré Nord ; 

• Création de deux corridors écologiques, deux passages à faunes aux abords du bâtiment Eurocontrol et 
de la ferme ; 

• Création de clairières, d’un verger, d’un arboretum, de lisières arbustives et de collines. 
 

4- Agriculture et alimentation 
La Ferme de l’envol, ferme Agroécologique en polyculture-élevage de 55 ha (dont 75 ha à terme) opérée par un 
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collectif d’agriculteurs, continue à se développer pour diversifier son activité (cf. partie suivante concernant le 
projet Sésame) autour de nombreux enjeux d’innovation : la recherche de nouvelles techniques agroécologiques, 
l’économie de la ressource en eau et l’écoconstruction, la diversification des canaux de distribution, la formation 
de nouveaux agriculteurs, etc.  
 

5- Accueil des activités économiques : 
Pour permettre l’accueil d'entreprises, les travaux de viabilisation et de dépollution des terrains ont été 
poursuivis. Un soin particulier a été donné sur l’aménagement de ces abords avec la création d’un parking 
perméable avec bordures bois, une piste cyclable et une circulation piétonne en béton concassé, des noues, des 
tranchées d’infiltration et bassins paysagés, avec engazonnement et plantations abusives et reprise des terres 
végétales. 

Le travail s’est poursuivi avec les opérateurs économiques, pour accueillir à terme d’autres entreprises, mais 
également pour rechercher des partenaires autour de l’économie sociale et solidaire. 

Le bâtiment « Modul’Air », inauguré fin 2021, accueille des entreprises innovantes, notamment issues de la filières 
Drone, et développe des nouveaux usages des drones dans le quotidien. Il héberge en particulier le Hub Drone 
de Systématic Paris Région, association visant à animer et renforcer la dynamique de la filière francilienne et à 
accélérer son développement tout en préservant son ancrage territorial.  

La réhabilitation du bâtiment IGESA se finalise avec une livraison envisagée pour avril 2023. Une attention 
particulière a été portée à l’amélioration thermique du bâtiment, par remplacement des menuiseries et 
réalisation d'une isolation thermique par l'intérieur, ainsi que sur la qualité des matériaux. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération et la SPL Air 217 
Démarche partenariale : État, Région, Département, Communes, Communauté de Communes du Val d'Essonne, 
Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud, entreprises et opérateurs économiques, bureaux d’études, 
associations, fédérations sportives… 
 
 
SÉSAME : UN PROGRAMME DE TRANSITION AGRICOLE ET ALIMENTAIRE             
 

 
Objectifs : 
Proposer un nouveau modèle territorial de développement agricole et alimentaire avec trois objectifs : 

- Mieux rémunérer les agriculteurs et structurer leur modèle économique ; 
- Permettre à tous les habitants de se procurer des produits alimentaires sains et locaux ; 
- Protéger notre capital naturel, la biodiversité et les ressources. 

 
Sésame est un programme partenarial transversal et global “du champ à l’assiette” avec une combinaison inédite 
d’innovations juridiques, sociales, techniques, numériques, comptables, financières, actionnées simultanément 
pour un effet de levier pour la transition du territoire 
 
Au-delà des actions démarrées en 2020 et poursuivies, certaines initiatives du programme Sésame ont pu 
déboucher sur de nouvelles réalisations en 2022 : sensibilisation alimentaire, le foncier agricole, 
l’accompagnement aux agriculteurs sur le volet environnemental, la restauration collective : 

- 3 fermes installées depuis 2020 et 8 nouvelles en cours d’installation grâce à Sésame, sur Cœur 
d’Essonne et les communes alentours 

- Restauration collective : entente intercommunale en vue de la mutualisation de la cuisine centrale de 

- Parc événementiel de 50 hectares avec une piste de plus de 2km 
- Zone dédiée à la biodiversité de plus de 30 hectares 
- 400 000 personnes accueillies pendant 3 jours sur la Fête de l’Humanité 
- Près de 5 000 emplois créés en 5 ans 



   
 

29 – RAPPORT DD 2022 / CDEA 

Sainte-Geneviève-des-Bois au bénéfice d’un groupe de communes signataires 
- Volet distribution : mise en relation des commerçants avec les agriculteurs du territoire 
- Actions de mobilisation citoyenne : démarrage des ateliers du CODEVIC sur Sésame 
- Inauguration de 2 jardins partagés et étoffées d’ateliers animés par « Les Enfants Cuisinent » dans leur 

version mobile (camion-cuisine) 
- Organisation d’un évènement grand public Sésame avec l’inauguration de la Ferme de l’Envol en juin 
- Stand « Sésame » dans les évènements de l’Agglomération ou des communes membres : permettre 

aux Cœur d’Essonniens de mieux identifier l’action de Cœur d’Essonne et de ses partenaires sur la 
transition agricole et alimentaire 

- Carnet des producteurs en vente directs du périmètre du programme Sésame, édité en juin : support 
référençant les points de vente directe du territoire, disponible en ligne comme en version papier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le comité de pilotage Sésame 
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Enfin, 3 projets d’investissement suivent leur cours :  

- Études en vue de la création d’un outil de mise en qualité de légumes 
- Lancement de la levée de fonds pour la plateforme de gestion du risque agricole 
- Élaboration du business plan en vue de la seconde phase d’investissement de la Ferme de l’Envol. 

 

 
Atelier camion-cuisine au centre de Marolles-en-Hurepoix, octobre 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération  
Démarche partenariale : Les partenaires du projet : Abiosol - Alancienne - Agence des espaces verts - Agriculteurs 
engagés - AgroParisTech - Auxilia - CCFPA Bougainville - CDC biodiversité - Chambre d’Agriculture d’Île-de-France 
- Champs des Possibles - CODEVIC - Dans le Noir - Enedis - Essonne Active - Fermes d’Avenir - Fond de dotation 
Merci - Chemin des Fleurs - Groupe SOS - Groupement d’Agriculteurs Biologique d’Île-de-France - Grand Paris Sud 
- Le Bastion - Ville de Marcoussis - Triangle Vert du Hurepoix - Chaire « aménager le Grand Paris » - Mooveat - PNR 
gâtinais - RENETA - SAFER - Société des Fermes Agroécologiques - SCOP Ferme de l’Envol - SORGEM - SPL Air217 - 
Syndicat de l’Orge - Synomen - Ter@tec - Terre et Cité - Terre de liens - Association Agriculture et alimentation - 

Objectif : approvisionner en produits bio locaux 
- 10% des habitants 
- 50% des restaurants collectifs 
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Association nationale de développement des épiceries solidaires. 
 
 
RÉALISATION D’UNE COULEE VERTE À VILLIERS- SUR-ORGE « LA COULÉE DOUCE »               
 

 
Objectifs : 

- Assurer la pérennité du site et permettre la continuité écologique vers le sud (trame verte et bleue) ; 
- Protéger et développer la biodiversité ; 
- Lutter contre le changement climatique ; 
- Ouvrir le site au public et le rendre accessible à tous ; 
- Répondre aux attentes des habitants ; 
- Traiter les abords de façon à assurer un lien entre les quartiers pavillonnaires et la zone artisanale 

existante. 
 
Poursuivie en 2022, l’aménagement de cet espace naturel sensible a débuté en 2021 à la suite d’études réalisées 
en 2017-2018. La construction d’un cheminement piéton parcourt le site du nord au sud et le connecte aux 
secteurs résidentiels limitrophes. La végétation présente, constituée de prairies et de bosquets d’essences 
endémiques, a été conservée en grande partie. Des haies champêtres ont été plantées afin de renforcer les sites 
nourriciers, de nidification et de refuge de la faune. 

En novembre 2022, a été initiée la plantation sur le site d’une micro-forêt péri-urbaine selon la méthode 
Miyawaki, dans une démarche participative avec les habitants et la commune : près de 6 000 jeunes arbres 
plantés sur 2 000 m². Objectif : étendre par la suite cette forêt urbaine. En 2023, il est prévu l’installation d’un 
rucher et la finalisation des dispositifs d’accueil et de sensibilisation. 
Le site, ouvert au public, est classé Espaces Naturels Sensibles et bénéficie du soutien financier du Département 
de l’Essonne et de la Région Île-de-France. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 

 
 

Emprise totale de la coulée verte : 4 hectares 
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Sente piétonne Un stagiaire BTS 
Gestion et Protection 
de la Nature qui 
géolocalise les 
espèces végétales 
maintenues 

Prairie endémique 

Plantation d’une première tranche de la forêt urbaine 
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PARTIE 3 : MENER UNE POLITIQUE DE TRANSPORT ET DE MOBILITÉ ENGAGÉE 
 
 
AMÉLIORATION DE L’OFFRE EN TRANSPORTS EN COMMUN                   
 

 
Objectifs : 

- Rendre les transports en commun plus attractifs et plus performants ; 
- Inciter au report modal depuis la voiture particulière. 

Cœur d’Essonne est concernée par la procédure de mise en concurrence des réseaux de bus du territoire pilotée 
par Île-de-France Mobilités, dont le démarrage d’exploitation est prévu en août 2023. Cœur d’Essonne a acté la 
poursuite de son intervention technique et financière dans le suivi et le développement du réseau de bus de 
son territoire, en signant la convention partenariale avec IDF Mobilités en mai 2022. Cette convention unique, 
actant une participation financière annuelle de l’ordre de 877 000 €, succédera aux trois conventions 
partenariales actuelles signées avec les transporteurs et IDF Mobilités.  

Dans ce contexte, il y a eu peu de modifications de l’offre de bus en 2022.  

Après négociations avec IDF Mobilités, 3 courses supplémentaires ont été mises en place sur la ligne DM13 les 
matins, assurant la desserte de la gare de Brétigny-sur-Orge pour les habitants de Leuville-sur-Orge. Dans 
l’attente d’un renfort plus conséquent après la désignation du nouvel exploitant, ce développement permet de 
renforcer la fréquence de cette ligne dont l’offre est moins importante que des lignes comparables. 

Si la crise sanitaire a eu un impact important sur la baisse de fréquentation des lignes de bus, la fréquentation 
globale des lignes de bus du territoire a toutefois augmenté par rapport à 2021 et se rapproche des niveaux 
observés en 2019 (niveau de fréquentation d’environ 90% par rapport à 2019, avec des disparités importantes 
en fonction des lignes).  

Les travaux du T12 express, devant permettre de relier Massy à Evry en passant par Epinay-sur-Orge et Morsang-
sur-Orge, se sont poursuivis en 2022. La mise en service est prévue début 2024. Les réflexions ont été poursuivies 
pour adapter l’offre de mobilité en liaison avec le T12 : étude sur l’aménagement des abords de la station « Parc 
du Château » à Morsang-sur-Orge (accès bus, itinéraires cyclables…) en cours, participation à l’étude de 
restructuration de l’offre bus en lien avec l’arrivée du T12 portée par IDF Mobilités. 

Cœur d’Essonne a par ailleurs activement participé à la définition de l’offre de transports pour la Fête de 
l’Humanité, en lien avec l’organisateur et les différents partenaires (SNCF, transporteurs, IDF Mobilités). Au total, 
17 trains supplémentaires ont été mis en place par la SNCF pour l’évènement, et l’organisateur a mis en place 
des navettes par bus desservant le site depuis les gares de Brétigny-sur-Orge (RER C) et Ris-Orangis Bois de l’Épine 
(RER D). 

Concernant l’offre ferroviaire, Cœur d’Essonne a participé aux démarches lancées par IDF Mobilités et la SNCF : 
élaboration du service annuel (SA) 2024, gestion des situations perturbées et lancement du schéma directeur 
horizon 2035. 

En outre, le Conseil communautaire a réaffirmé son attachement au maintien de l’offre de services en gare du 
RER C et notamment la présence physique d’agents auprès de la SNCF et IDF Mobilités. En outre, l’Agglomération 
a également demandé à la SNCF de rétablir au plus vite les 19 courses supprimées depuis septembre 2022 sur le 
RER C (dont 9 impactant la desserte de CDEA) par manque de personnel. Elles ont toutes été remises en service 
depuis le 4 janvier 2023. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération et Île-de-France Mobilités 
Démarche concertée et partenariale : Île de France Mobilités, transporteurs, SNCF 
 

Le réseau de transports collectifs : 
- 69 lignes régulières 
- 5 services de transports à la demande exploités par 8 transporteurs différents. 
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AMÉLIORER LE FONCTIONNEMENT ET L’ENVIRONNEMENT DES GARES               
 

 
Objectifs : 

- Favoriser le report modal pour accéder aux gares ; 
- Faciliter l’intermodalité ; 
- Proposer un aménagement urbain qualitatif en faveur des modes doux. 

La SNCF a poursuivi les travaux de mise en accessibilité de la gare de Saint-Michel-sur-Orge qui devraient se 
terminer début 2023. Elle a démarré en juin les travaux de mise en accessibilité de la gare de Sainte-Geneviève-
des-Bois, intégrant la réalisation d’une passerelle piétonne et cyclable pour les liaisons ville-ville financée en 
partie par Cœur d’Essonne. Les études urbaines, des premiers diagnostics techniques, une étude de faisabilité 
pour la réalisation d’un parking en ouvrage et une étude environnementale ont été lancés pour approfondir le 
projet pôle gare de Sainte-Geneviève-des-Bois. Cœur d’Essonne a lancé les missions de maitrises d’œuvre et 
réalisé l’ensemble des diagnostics techniques nécessaires pour le lancement des travaux des pôles gare de 
Marolles-en-Hurepoix et de Saint-Michel-sur-Orge. 

Cœur d’Essonne a mobilisé ses partenaires (SNCF et IDF Mobilités) afin que des études puissent être réalisés pour 
étudier des évolutions sur le domaine ferroviaire de la gare de Brétigny (études visant le prolongement du 
souterrain au Nord de la gare vers la rue Brossolette et visant le déplacement d’un transformateur) afin de 
permettre de poursuivre les études pôle gare pour le côté Ouest de la gare (Rue Brossolette). 

L’année 2022 est également marquée par le lancement de nouvelles études concernant le projet de nœud 
ferroviaire de Brétigny-sur-Orge pilotées par la SNCF. 

 
 

MISE EN ŒUVRE DU PLAN VÉLO                      
 

 
Objectifs :  

- Faciliter l’utilisation du vélo dans les déplacements du 
quotidien ; 

- Proposer une alternative crédible à la voiture pour les 
déplacements locaux. 

 
Élaboration d’un plan vélo : 
Cœur d’Essonne a défini en décembre 2020 un « plan vélo » d’un 
coût global d’environ 12 millions d’euros. Mis à jour en décembre 
2021, ce plan à trois ans propose des actions pour favoriser 
l’utilisation du vélo sur le territoire autour de 4 volets : 

- Un schéma de 21 itinéraires cyclables à réaliser ; 
- Un plan de jalonnement ; 
- Un plan de stationnement ; 
- Les services aux vélos et animation.  

 

Les travaux du premier itinéraire du plan vélo sur la commune de Marolles-en-Hurepoix ont été lancés en fin 
d’année. En 2022, des études de projets ont été menées et validées par les financeurs pour deux itinéraires : 

• Centre-ville Leuville-sur-Orge – Saint-Germain-lès-Arpajon – Lycée Paul Belmondo à Arpajon 
• Gare de Saint Michel-sur-Orge – ZAE du Techniparc 

Les études se sont poursuivies avec l’ensemble des partenaires pour les itinéraires identifiés sur les phases 1 et 
2 du plan vélo. Une étude a été lancée pour définir les actions à mettre en œuvre sur les volets jalonnement 
et stationnement en lien avec les 21 communes de l’Agglomération. Un important travail de terrain a été réalisé 
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pour définir des propositions de stationnements sur les pôles générateurs (vérification de l’espace disponible et 
validation du nombre de stationnements à installer). 

Cœur d’Essonne a remporté un appel à projet de l’ADEME pour le financement un poste de chargé de mission 
vélo, permettant ainsi de mettre en œuvre le volet « services aux vélos et animation ». 
 
L’année 2022 est également marquée par la mise à jour du plan des itinéraires cyclables du territoire à 
destination des habitants et usagers du territoire. 
 
Veligo Location : 
Poursuite de l’aide financière proposée par Cœur d’Essonne au dispositif « Véligo Location » mise en place par 
Île-de-France Mobilités avec une prise en charge de 50% du coût de tout abonnement de 3 mois ou 6 mois aux 
résidents Cœur d’Essonniens. 
 
Pilotage : Île-de-France Mobilités, Cœur d’Essonne Agglomération 
Partenaires : Région Île-de-France, Département Essonne, Associations locales de cyclistes 

 
 
ANIMATIONS DANS LE CADRE DE LA SEMAINE DE LA MOBILITÉ                  

 
Objectif : 

 Inciter à des pratiques de mobilité plus durable 
 
La semaine européenne de la Mobilité a lieu chaque année du 16 au 22 septembre. L’objectif est de proposer 
une communication visant à générer des changements de comportement dans les déplacements du quotidien, 
en particulier en incitant à davantage utiliser les modes alternatifs à la voiture particulière, comme les transports 
en commun et le vélo. Pendant cette semaine de la Mobilité, les exploitants de lignes de bus étaient présents 
dans plusieurs gares du territoire (Brétigny-sur-Orge, Sainte-Geneviève-des-Bois Saint-Michel-sur-Orge), en vue 
de distribuer des dépliants horaires, le plan « Se Déplacer à l’Agglo » et des informations sur les lignes de bus. 
 
En 2022, le Pôle Mobilités a tenu un stand d’information le dimanche 18 septembre au départ de la course 
cycliste La Valdorgienne à Arpajon. Avec la participation d’Essonne Mobilités, des ateliers de révision et petites 
réparations de vélos ont été organisés. Après le départ de la course, un stand d’information a été tenu par le 
Pôle Mobilités au cours duquel des informations sur l’offre de Mobilités ont été distribuées, principalement sur 
le Plan Vélo. Lors de cet évènement, le nouveau plan « Se Déplacer à l’Agglo », mis à jour pendant l’été 2022 et 
présentant l’offre de transports en commun (trains, bus, Transport à la Demande) et les itinéraires cyclables du 
territoire, a été distribué aux visiteurs. À côté du stand tenu par l’Agglomération, l’association Two Roule a 
proposé des essais de trottinettes électriques aux visiteurs, avec un parcours d’initiation. 

Cœur d’Essonne Agglomération a également participé au Festi’Vélo de Brétigny-sur-Orge et des animations 
autour de la pratique cycliste ont eu lieu dans le cadre du salon « Consommer Autrement » organisé par 
l’agglomération en novembre. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : Transporteurs, associations vélocistes, association Two Roule 
 

- Stand d’information/sensibilisation à Arpajon le jour de la Valdorgienne 
- Stand au salon « Consommer Autrement » et au Festivélo 
- Distribution du plan « Se Déplacer à l’Agglo » 
- Stands tenus par les transporteurs dans plusieurs gares du territoire 
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PARTIE 4 : PRÉSERVER LE CADRE DE VIE, SES RESSOURCES, SES MILIEUX 

 
 
MISE EN ŒUVRE DE LA RÉGIE PUBLIQUE EAU CŒUR D’ESSONNE                   
 

 
Objectifs : 

- Maîtriser les coûts, le prix de l'eau et de l’abonnement du compteur (calculé annuellement selon son 
diamètre) ; 

- Gestion publique des ressources financières, les recettes sont investies dans l’amélioration du réseau 
de distribution ; 

- Assurer une gestion patrimoniale du réseau pour une meilleure connaissance du réseau et des débits 
réels ; 

- Préserver les ressources naturelles ; 
- Offrir un accueil physique, technique et téléphonique de proximité. 

 
Depuis le 1er janvier 2021, la Régie Publique Eau Cœur d’Essonne assure la distribution, la facturation et 
l'entretien des réseaux d'eau potable l’ensemble des 21 villes de Cœur d’Essonne Agglomération avec 
l’intégration de la quasi-totalité de la Bruyères-le-Châtel. Elle garantit la continuité et l’optimisation du service 
rendu aux usagers : 

- Qualité de service identique sur l’ensemble du territoire de Cœur d’Essonne tout en veillant à faire 
bénéficier d’un prix de l’eau le plus juste possible ; 

- Entretien et modernisation des réseaux : mise en place d’un outil de supervision des volumes transitant 
dans le réseau de distribution, mise en place des derniers outils de sectorisation… 

- Intervention dans les meilleurs délais en cas de dysfonctionnement ; 
- Contrôle du volume d’eau acheté pour établir une tarification la plus basse possible et sécuriser 

l’approvisionnement en eau du territoire afin de gagner en autonomie ; 
- Réalisation des investissements indispensables à un service de qualité qui garantit également le meilleur 

prix de l’eau. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération et sa Régie Eau Cœur d’Essonne à la suite d’une consultation publique 
en 2015. 
 

 
 
FIABILISATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT ET LIMITATION DES EFFETS DU RUISSELLEMENT URBAIN               

 
Objectifs :  

- Réduire la pollution du milieu naturel à la source, en supprimant tout rejet d’eaux usées vers le réseau 
d’eaux pluviales ou le milieu naturel ; 

- Optimiser la gestion des réseaux et faciliter le traitement des effluents transportés, notamment en 
supprimant tout rejet d’eaux pluviales vers le réseau d’eaux usées ; 

- Maintenir une qualité des effluents transportés pour garantir la sécurité des personnes intervenant sur 
les réseaux et pour maintenir le rendement des stations d’épuration ; 

Un tarif unique pour les 21 villes concernées 
Environ 50 000 abonnés et 200 000 usagers 
Près de 10 000 000 de m3 consommés par an 
729 km de linéaire de réseau 
Une quarantaine d’agents au service des usagers  
Un numéro vert, accessible 7j/7, 24h/24 
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- Réhabilitation ou renouvellement des collecteurs d’assainissement en état dégradé ; 
- Favoriser la gestion des eaux pluviales à la parcelle ou concevoir des ouvrages de gestion des eaux de 

ruissellement pour limiter les inondations ; 
- Assurer un rôle de conseil vis-à-vis des usagers en matière d’assainissement. 

 
Au 1er janvier 2017, la compétence Assainissement concerne l’ensemble du territoire de l’Agglomération. Dès 
lors, Cœur d’Essonne reprend en régie directe la gestion des réseaux publics d’assainissement de Guibeville, puis 
La Norville et de Saint-Germain-lès-Arpajon (2018) précédemment en Délégation de Service Public ; de même 
pour Breuillet (2019). Bruyères-le-Châtel et Ollainville intègrent la régie assainissement (2020) à la suite de leur 
retrait du Syndicat de l’Orge. 
 
Revue de projet 2022 : 
- Optimisation de la gestion des réseaux : poursuite de la campagne d’inspection télévisée des réseaux 

d’assainissement (17 km environ) pour diagnostiquer l’état des collecteurs d’assainissement ; 
- Réhabilitation et renouvellement de 2 070 ml environ de collecteurs d’eaux usées et d’eaux pluviales dont 1 550 

ml dans le cadre de la démarche de coordination des travaux entre services de l’Agglomération ; 
- Poursuite de la démarche d’accompagnement des riverains pour la mise en conformité de leur système 

d’assainissement privé avec un financement de l’Agence de l’Eau : 11 mises en conformité (particuliers et 
copropriétés) dont 1 déconnexion des eaux pluviales ; 

- La poursuite des études de faisabilité pour la mise en séparatif des réseaux de collecte de Marolles-en-
Hurepoix (5,5 km de réseau unitaire actuel) et la programmation d’une première opération de travaux sur 
2023 : création d’un collecteur d’eaux usées sur 430 ml et d’un poste de relevage ; 

- La réalisation des travaux de viabilisation d’assainissement du parc événementiel et du futur pôle industriel 
cinématographique de la Base 217, avant la 1ere édition de la Fête de l’Humanité : mise en place de 1 320 ml 
de canalisation d’eaux usées et d’un poste de relevage ; 

- Équipement du seul point de déversement au milieu naturel (Déversoir d’Orage) situé Chemin du Cimetière 
à Marolles-en-Hurepoix et mise en place d’une autosurveillance de son fonctionnement afin de répondre à 
une obligation réglementaire et afin d’obtenir la conformité du système de collecte concerné. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Partenaires : AESN, CD91, Syndicat de l’Orge, SIARCE, SIARJA 
 
 
L’AMÉLIORATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS                      

 

 
Objectifs :  
- Inciter à la réduction de la production de déchets à la source ; 
- Améliorer l’efficacité des collectes sélectives ; 
- Améliorer le confort des usagers. 
 
Au 1er janvier 2017, la compétence gestion des déchets concerne l’ensemble du territoire de Cœur d’Essonne 
Agglomération. Ce fut l’occasion d’opérer de nombreux changements dans l’organisation du service, afin 
d’optimiser les collectes. Pour répondre aux enjeux du développement durable, l’année 2022 a été axée sur trois 
grandes thématiques : 
- Préparation du tri à la source des biodéchets pour tous les usagers, obligatoire au 1er janvier 2024 ; 
- Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés ; 
- Communication autour du tri des déchets.  

− Environ 1 183 km de canalisations (eaux usées et eaux pluviales) 
− Environ 50 000 branchements d’eaux usées, 116 stations de relevages, 90 

bassins de     rétentions 
− 2 252 enquêtes de conformité effectuées et plus de 1 000 avis rendus sur les    

dossiers d’urbanisme 
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Ainsi, de décembre 2021 à juillet 2022, une expérimentation de collecte des biodéchets a été proposée aux 
habitants de 4 villes pilotes. L’originalité de cette expérimentation réside dans le fait qu’elle ne génère pas de 
tournée de camion collecte supplémentaire. Les habitants devaient déposer leurs déchets alimentaires dans des 
sacs spécifiques fournis par l’Agglo. Ces sacs étaient ensuite déposés dans les bacs d’ordures ménagères, avec 
les sacs poubelles classiques, puis ramassés aux fréquences et dates habituelles. Le contenu des bennes de 
collecte (sacs verts et sacs poubelles classiques) était séparé à l’arrivée au centre de traitement. L’avantage de 
ce type de collecte est de pouvoir répondre à la réglementation à venir, notamment pour l’habitat collectif, sans 
démultiplier les bacs de collecte et le nombre de camions circulant sur le domaine public. Les résultats de 
l’opération, très encourageants, ont été présentés au SIREDOM et à ses adhérents afin de les faire bénéficier 
de ce retour d’expérience. Dès janvier 2023, les éléments sont seront publiés sur le site de l’Agglomération et 
dans le JDA et, plus personnellement aux habitants au cours du 1er semestre 2023. 
 
Par ailleurs, l’élaboration du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (ou PLPDMA) 
a donné lieu à une consultation du public. Les associations du territoire, les 120 foyers-témoins pour la 
réduction des déchets, et les membres du CODEVIC ont ainsi été associés à la démarche, afin de dégager des 
pistes d’actions à inscrire au programme, en amont de la rédaction de celui-ci. La consultation réglementaire 
aura lieu auprès de l’ensemble des usagers durant les dernières phases de l’élaboration du PLPDMA. Celui- ci 
doit être finalisé et mis en place courant 2023. 
 
Enfin, l’Agglomération a remporté un appel à projet lancé par CITEO. Le projet lauréat consiste en un plan 
d’actions visant à redynamiser la communication autour du tri des emballages et des papiers, et notamment 
mettre à jour les outils et les méthodes de sensibilisation. Les objectifs finaux étant d’augmenter les quantités 
de déchets recyclables triés par les usagers, et d’améliorer la qualité de ce gisement, dans une logique alliant 
éco-citoyenneté et économie circulaire. 
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : CITEO (issu de la fusion d’Eco-Emballages et d’Ecofolio), SIREDOM (Syndicat de 
traitement des déchets) 
 

  



   
 

40 – RAPPORT DD 2022 / CDEA 

PARTIE 5 : RÉPONDRE AUX ENJEUX CLIMATIQUES ET ÉNERGETIQUES 
 
 
ANIMATION DE L’ESPACE CONSEIL FRANCE RENOV                   
 

 
Objectifs : 

- Proposer un service de proximité d’information et de conseils gratuits, neutres et indépendants, 
concernant la maîtrise de l’énergie et les énergies renouvelables ; 

- Encourager les particuliers en maison individuelle, les copropriétés et les professionnels à réaliser des 
économies d’énergies et les accompagner dans la réalisation de travaux de rénovation et de 
construction. 

 
L’Espace Conseil France Renov (auparavant Espace Info Énergie) de Cœur d’Essonne est un service public 
d’accompagnement à la rénovation énergétique de l'habitat. Il a une mission d'accueil, d'information et de 
conseil auprès des particuliers, des copropriétés et des petites et moyennes entreprises en leur fournissant des 
informations techniques, financières, fiscales et réglementaires nécessaires à l'élaboration de leur projet de 
rénovation, de construction et de réduction des consommations d’énergie. 
 
Des permanences physiques et téléphoniques sont assurées à la Cité du Développement Économique et de 
l’Emploi, ainsi qu’à la Maison de services au public (MSAP) d’Arpajon. Différents types d’animations sont 
également organisés tout au long de l’année pour sensibiliser et informer les particuliers, les professionnels de 
l’action sociale, les artisans. L’Espace Conseil France Rénov collabore régulièrement avec plusieurs 
établissements de formation du territoire, sur les métiers de la performance énergétique (lycée Léonard de Vinci, 
Institut Universitaire et technologique de Brétigny-sur-Orge). 

 

 

Affiche Café Rénover Malin 
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En 2022, l’Espace Conseil a développé la réalisation d’évaluation thermique au domicile des particuliers, pour les 
guider techniquement dans leurs projets de rénovation. Des audits énergétiques sont également proposés aux 
petites copropriétés privées de moins de 20 lots d’habitation. Des prêts gratuits de caméra thermique sont 
organisés en direction des habitants et des professionnels du territoire, avec possibilité de bénéficier d’un 
rendez-vous personnalisé d’analyse des clichés thermiques. Enfin, l’Agglomération a mis en place une 
permanence animée par un conseiller numérique pour accompagner les usagers dans le suivi de leurs dossiers 

de demandes d’aides financières en ligne pour leurs travaux de rénovation. 
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : ADEME, Villes, Maison Départementale de l’Habitat, plateforme Rénover-malin, réseau 
essonnien des ALEC et EIE, CCAS des villes, MDS, associations à vocation sociale… 
Démarche transversale : En lien avec les politiques habitat (PLH, POPAC, OPAH), cohésion sociale, 
développement économique et développement durable  
 
 

 
 
MISE EN PLACE D’UN SERVICE DE CONSEIL EN ÉNERGIE PARTAGÉ (CEP)                 
 

 
Objectifs : 
- Améliorer la performance énergétique des bâtiments communaux ; 
- Favoriser la rénovation du parc tertiaire public ; 
- Engager une démarche de sobriété, d’efficacité énergétique des bâtiments communaux ; 
- Promouvoir les solutions d’EnR&R dans la rénovation du patrimoine communal ; 
- Encourager la sobriété énergétique par l’évolution des usages et l’éducation ; 
- Permettre une valorisation patrimoniale des bâtiments communaux ; 

- Plus de 600 contacts enregistrés (rendez-vous physiques, permanences téléphoniques et e-mails) 
- 125 évaluations thermiques réalisées au domicile des habitants 
- 60 prêts de caméra thermique 
- 4 copropriétés ont bénéficié d’un audit énergétique 
- 5 cafés rénover malin / Escales consommer autrement réunissant plus de 60 particuliers 
- 3 évènements destinés aux professionnels des ZAE et du BTP ; soit 90 professionnels du territoire 

informés sur les dispositifs d’accompagnement à la rénovation énergétique  
- Participation à 4 forums pour le grand public sur l’environnement, l’énergie, la consommation durable 

sur le territoire, soit 175 personnes informées 
 

Forum Énergie à Arpajon 
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- Améliorer le confort des agents et des usagers. 
 
L’application prochaine du Décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 rend obligatoire la conduite d’actions de 
réduction de la consommation d'énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire, dont les bâtiments 
communaux (mairies, écoles, gymnases, salles polyvalentes…). La contrainte budgétaire de l’agglomération et 
des communes, et notamment des villages et des villes moyennes, représente un frein pour investir en ingénierie 
et en travaux dans le domaine des économies d’énergie, poste de dépense pourtant conséquent (de l’ordre de 6%) 
dans le budget de fonctionnement des collectivités. 
 
Cœur d’Essonne Agglomération s’est inscrite dans le dispositif mis en œuvre par l’ADEME pouvant répondre aux 
besoins des communes par une action mutualisée : Le « Conseil en énergie partagé » (CEP). Il s’agit d’un service 
spécifique aux petites et moyennes collectivités de moins de 10 000 habitants qui consiste à partager les 
compétences en énergie d'un technicien spécialisé. Celui-ci réalise un état des lieux des consommations 
énergétiques du patrimoine communal, analyse les contrats existants, visite les bâtiments pour formuler des 
préconisations d’actions adaptées. Il peut s’agir d’actions rapides d’optimisation des usages ou des tarifs, ou 
d’actions de moyen terme de remplacement de matériels, ou de rénovation lourde de long terme. Il accompagne 
la collectivité dans la recherche des sources de financements disponibles et formule des préconisations 
techniques sur les travaux/matériels. Cette solution permet aux communes ne disposant pas des ressources 
internes suffisantes de mettre en place une politique énergétique maîtrisée, et d'agir concrètement sur leur 
patrimoine pour réaliser des économies. 
 
L’ADEME propose une subvention pour le recrutement d’un conseiller en énergie partagé de 30 000 € annuels, 
sur 3 ans maximum. 
 
Les 14 communes de moins de 10 000 habitants de Cœur d’Essonne Agglomération ont été rencontrées pour 
leur présenter ce dispositif. 10 communes souhaitent bénéficier de ce service et sont prêtes à s’engager dans un 
dispositif partagé pour financer ce service avec le soutien financier de l’ADEME. Inscrit dans le schéma de 
mutualisation, la contribution financière des communes sera calculée de manière forfaitaire, proportionnelle au 
nombre d’habitants. 
 
En 2022, les principales étapes de création de ce service ont été les suivantes : 

- Juin 2022 : Approbation par délibération communautaire de la convention de mise en place d’un service 
commun en énergie partagé avec les 10 communes volontaires ; 

- Juin à octobre 2022 : Approbation de la convention par les 10 conseils municipaux ; 
- Novembre 2022 : Obtention du cofinancement du poste de conseiller par l’ADEME, pour 2023-2025 ; 
- Décembre 2022 : Recrutement du conseiller en énergie par l’Agglomération. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : ADEME, Villes volontaires 
 
 
OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (OPAH)                 
 

 
Objectifs : 

- L’amélioration énergétique de logements en maisons individuelles et copropriétés de moins de 50 lots 
d’habitation ; 

- L’adaptation de logements pour lutter contre la perte d’autonomie liée à l’âge ou un handicap ; 
- Le développement d’une offre locative abordable ; 
- La lutte contre l’habitat indigne et dégradé. 

 
Inscrite dans le programme d’action du PLH 2020-2025, l’OPAH Cap’travaux a été lancée en 2020 et s’achèvera 
en 2024. Le dispositif concerne l’ensemble du territoire communautaire. Les propriétaires de logements 
individuels et en copropriétés de moins de 50 lots peuvent, sous conditions de ressources, bénéficier 
gratuitement d’un accompagnement technique, administratif et financier, ainsi que d’une subvention couvrant 
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une partie du cout de leurs travaux de rénovation énergétique et/ou adaptation du logement à la perte 
d’autonomie. Le programme est financé par l’ANAH, le Conseil Départemental de l’Essonne, et Cœur d’Essonne 
sur les travaux les plus onéreux et efficaces. D’autres financeurs peuvent être mobilisés, selon les cas, tels que 

les caisses de retraites ou la MDPH. 
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Public cible : Propriétaires de logements construits il y a plus de 15 ans, sous conditions de ressources pour les 
propriétaires occupants et sous conditions de conventionnement et de décence du logement loué pour les 
propriétaires bailleurs. 
Démarche partenariale et transversale : ANAH, Département, Région, Communes (14 communes ont délibéré 
en faveur du versement d’aides complémentaires), caisses de retraite, MDPH, en lien avec les politiques de 
cohésion sociale et de développement durable communautaires 
 

 
  

Objectifs de l’OPAH : En 2022, une adaptation des objectifs de l’OPAH a été approuvée par le 
conseil communautaire, à budget constant, pour renforcer le volet adaptation du logement 
au handicap et à la perte d’autonomie, très sollicité sur le territoire. 
Amélioration de 998 logements de 2020 à 2024, dont 800 pour la rénovation énergétique, 160 
pour l’adaptation à la perte d’autonomie, 13 pour la lutte contre l’habitat indigne, 25 pour le 
conventionnement de logement locatif à loyer modéré. 
  
Bilan 2022 : 
161 dossiers ont été finalisés et déposés auprès des financeurs en 2022, dont 75% concernent 
des travaux d’énergie. 75% des bénéficiaires sont des propriétaires à ressources très modestes.  
Différents événements ont été organisés pour faire connaître le dispositif : balade thermique à 
Breuillet, forum de l’énergie à Arpajon, atelier d’échange avec les artisans de la CAPEB 91, 
permanence d’information bimensuelle à la mairie d’Arpajon. 

Stand Cap’ Travaux au Forum Énergie à Arpajon 
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ACCOMPAGNEMENT DES COPROPRIÉTÉS DANS LE CADRE DU POPAC (PROGRAMME OPÉRATIONNEL DE 
PRÉVENTION ET D'ACCOMPAGNEMENT EN COPROPRIÉTÉS)                  
 

 
Objectifs : 

- Proposer un accompagnement personnalisé à chaque résidence, selon les difficultés rencontrées 
(techniques, sociales, juridiques, comptables, financières…) ; 

- Mobiliser les copropriétaires, le syndic, les partenaires publics et privés pour permettre la réalisation 
d’un projet de rénovation adapté ; 

- Mobiliser l’ensemble des subventions disponibles pour faciliter le vote des travaux. 
 
L’Agglomération a mis en place depuis 2015 des actions de prévention en direction d’un échantillon d’une 
vingtaine de copropriétés identifiées comme potentiellement fragiles sur le territoire.  

Deux programmes de prévention et d’accompagnement (POPAC) successifs ont été conduits en partenariat avec 
l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH), de 2015 à 2021. À l’issue de cette démarche, 3 
copropriétés présentant des difficultés particulières et désireuses de mener à bien des programmes de 
réhabilitation, notamment avec un volet thermique, ont été repérées.   

Ces trois copropriétés ont en commun d’être localisées dans des quartiers prioritaires de la politique de la ville 
en cours de renouvellement, et d’être occupées majoritairement par des propriétaires à revenus modestes. Il 
s’agit de la résidence Rosenberg à Sainte-Geneviève-des-Bois (40 logements), de la résidence Boieldieu-Bizet (80 
logements) et de la résidence Allégro (113 logements) à Saint-Michel-sur-Orge.  

Une OPAH Copropriété Dégradée a donc été mise en place à leur intention, toujours avec le soutien financier de 
l’ANAH. Dans ce cadre, un opérateur dédié va intervenir en appui du conseil syndical et du syndic à chaque étape 
du projet, et jouer un rôle d’expert et de tiers de confiance auprès des copropriétaires. Il doit garantir la bonne 
information de l’ensemble des copropriétaires sur les aspects techniques, financiers, de gestion afin de faciliter 
la prise de décision. L’Assemblée Générale des copropriétaires reste cependant souveraine dans ses choix, décide 
de voter les études, les travaux, et de choisir ses prestataires. L’opérateur assure également le montage de 
l’ensemble des demandes de subventions, d’avances et de prêts pour le compte de la copropriété. Il peut aussi 
accompagner la copropriété dans ses démarches à l’issue des travaux (par exemple : renégociation des contrats, 
scissions foncières, etc.). 

 

 
Pilotage de l’action : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : ANAH, villes, Département, copropriétaires, Citémétrie 
Démarche transversale : Politique de la ville, développement durable  

3 copropriétés ciblées pour bénéficier d’un accompagnement renforcé 2022-2024, représentant 
près de 233 logements 

Mise en place de permanences projets et de permanences sociales bimensuelles sur chaque 
commune, 2 évènements de pieds d’immeubles pour aller à la rencontre des résidents  

Réalisation de 2 audits comptables et de 2 diagnostics techniques sur site, pour 2 copropriétés 

Réception des travaux de rénovation thermique sur 1 résidence : gain énergétique de 40%, 
taux de subvention des travaux par les partenaires publics et les fonds européens de 77% 
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RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS ET DU PATRIMOINE COMMUNAUTAIRE       
 

 
Objectifs : 

- Mener une gestion rationnelle des ressources énergétiques ; 
- Garantir une meilleure efficacité énergétique des bâtiments ; 
- Réduire les consommations d’énergie ; 
- Prévoir autant que possible les coûts fluides à venir malgré un contexte incertain ; 
- Sensibiliser et responsabiliser les utilisateurs. 

L’Agglomération gère un certain nombre de bâtiments et d'équipements publics, dont elle assure l’entretien et 
la rénovation et est soucieuse d’améliorer la qualité environnementale de son patrimoine, notamment en 
matière de consommations énergétiques. 

Les dépenses des opérations engagées et réalisées en 2022 concernent notamment : 
− Rénovation de l’éclairage avec passage en LED de la médiathèque Elsa TRIOLET à Fleury-Mérogis ; 
− Rénovation de l’éclairage avec passage en LED de la Halle de Skate à Villiers-sur-Orge ; 
− Poursuite de la mise en œuvre de l’éclairage en LED au centre nautique de Sainte-Geneviève-des-Bois ; 
− Pose de bornes électriques pour recharge de véhicules à la Direction des services Juridiques à Sainte-

Geneviève-des-Bois et à la Maison de la justice et du Droit (Le Trianon) à Villemoisson-sur-Orge ; 
− Remplacement d’une chaudière au fioul par une pompe à chaleur au Stade Louis Babin à La Norville 

(logement du gardien) ; 
− La réception des travaux de construction du Multi-accueil de Saint-Germain-Lès-Arpajon avec Certification 

HQE à l’issue des travaux ; 
− La réception des travaux de construction de la médiathèque Olivier Léonhardt de Sainte-Geneviève-des-

Bois, branchement au réseau de chauffage urbain de la Ville. 

Afin d’optimiser les coûts sur l’ensemble du territoire, Cœur d’Essonne Agglomération a adhéré pour la période 
du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024 au groupement de commande via l’UGAP pour tous les points de 
livraison d’électricité concernés (éclairage public, assainissement et bâtiment) et de toutes puissances 
(anciennement tarifs verts, jaunes et bleus). 
 
 
 
 
Pilotage de l’action : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : En lien avec les usagers des bâtiments 

L’énergie des bâtiments représente 15% des émissions de GES du Bilan Carbone Patrimoine et 
services de la collectivité 

Événement de pied d’immeuble en copropriété à Saint-Michel-sur-Orge, dans le bois des Roches 
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1- Mise en place du Décret Tertiaire et management de l’énergie 

L’entrée en vigueur du Décret Tertiaire au 1er octobre 2019 impose à Cœur d’Essonne Agglomération de réaliser 
des économies d’énergie ambitieuses d’ici 2030, 2040 et 2050 et d’initier la déclaration des données des 
bâtiments (cadastre, surfaces, performances …) dès 2022 sur la plateforme OPERAT de l’ADEME. 
Cette déclaration a été faite en septembre 2022. 

Cœur d’Essonne Agglomération possède un patrimoine large, constitué de 74 bâtiments. Le tableau des surfaces 
recense 30 sites d’une surface supérieur à 1000 m2, donc éligibles au Décret tertiaire. 

Dans ce contexte, Cœur d’Essonne Agglomération a accéléré sa politique de management de l’énergie en 
s’équipant d’un outil de gestion afin de : 

- Maîtriser sa consommation et constituer un socle stable et fiable pour optimiser le management de 
l’énergie de son parc immobilier ; 

- Collecter et fiabiliser les données de consommation ; 
- Identifier les sites particulièrement énergivores ; 
- Mettre en place des plans d’actions pour atteindre les objectifs réglementaires ; 
- Définir le périmètre concerné ; 
- Déterminer l’année de référence à retenir pour chacun des sites du périmètre ; 
- Intégrer les données demandées sur la plateforme OPERAT à partir de septembre 2022.CDEA est 

accompagné de Sobre Énergie pour répondre à cette nouvelle réglementation. 

Les échéances clés du Décret Tertiaire : 
- Transmission des données énergétiques (remontées des données de consommation 2020 et 2021 avec 

déclaration de l’année de référence) sur la plateforme OPERAT le 30/09/2022 ; 
- 30/09/2026 finalisation du dossier technique ; 
- 1er audit au 31/12/2031 afin de vérifier l’atteinte de l’objectif de la 1e décennie de -40% de 

consommation par rapport à 2010 (année de référence estimée) ; 
- 2e audit au 31/12/2041 afin de vérifier l’atteinte de l’objectif de -50% par rapport à 2010 ; 
- 3e audit au 31/12/2051 afin de vérifier l’atteinte de l’objectif de -60% par rapport à 2010. 

 
2- Marché d’exploitation des installations thermiques des bâtiments communautaires 

Un marché d’exploitation des installations thermiques des bâtiments communautaires a été notifié pour la 
période du 1er septembre 2022 au 31 août 2025 (avec possibilité de recourir à ce marché pendant 2 ans 
supplémentaires). 

Ce marché incite particulièrement les deux parties à économiser l’énergie : CDEA par des actes de gestion et de 
maîtrise de ses consommations énergétiques, et le titulaire en veillant au maintien de l’optimisation énergétique 
de l’installation. L’intéressement sur le gaz permet ainsi de fixer des objectifs de consommation et d’impliquer 
l’exploitant grâce aux économies générées et partagées entre ce dernier et le maître d’ouvrage. 

Par ailleurs, la majorité des sites de CDEA sont désormais équipés de sondes de températures permettant une 
gestion et un contrôle optimisé du chauffage. 

 
3- Audit énergétique des bâtiments communautaires (réflexion 2021 et mise en œuvre 2022) 

CDEA a lancé en début d’année 2022 une consultation relative à l’audit énergétique de 9 bâtiments 
communautaires, assujettis au Décret Tertiaire. En 2023, il est prévu le lancement de nouveaux audits sur la 
même base que l’année 2022. 

Dans la recherche de solutions techniques permettant de réduire les consommations énergétiques, la volonté de 
Cœur d’Essonne Agglomération est d’auditer in fine, 30 des 74 bâtiments gérés par le service bâtiment et ce dans 
le but : 

• D’identifier les gisements d’économies d’énergies et de déployer des actions destinées à améliorer la 
performance énergétique de son patrimoine ; 

• De mettre en œuvre une utilisation optimisée et rationnelle de l’énergie tout en préservant ou 
améliorant le service et le confort des utilisateurs et usagers. 

Les études menées aboutiront à un programme de travaux chiffrés. 

Ces audits dresseront une proposition chiffrée et argumentée de programmes de travaux et amèneront CDEA à 
décider des investissements appropriés pour réaliser des économies d’énergies et assurer la pérennité de 
l’ouvrage à moyen et long terme.  
Cette démarche permet d’identifier clairement la stratégie et donc un Schéma Directeur Énergie Patrimonial à 
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programmer pour : 
- Mettre en œuvre des actions rentables de maîtrise des consommations ; 
- Maintenir ou remettre à niveau le patrimoine immobilier afin qu’il soit dans un état de bon 

fonctionnement et conforme aux règles et normes en vigueur. 
 
 
POURSUITE D’UNE POLITIQUE D’ÉCLAIRAGE PUBLIC DURABLE                   
 

 
Objectifs : 

- Éclairer juste en adaptant les heures d’allumage et d’extinction de l’éclairage à l’aide d’horloge 
astronomique (régulation des horaires selon les saisons) => Objectif atteint à partir de fin 2022/début 
2023 sur l’ensemble du territoire ; 

- Rénover par un éclairage plus adapté, économe et à bon rendu de couleurs ; 
- Réduire les dépenses et stabiliser les coûts de fonctionnement ; 
- Réduction et limitation des nuisances lumineuses ; 
- Réduire les gaz à effet de serre ; 
- Avant le 1er janvier 2025, supprimer tous les éclairages (type boule) qui éclaire le ciel (décret du 27 

décembre 2018) ; 
- Poursuivre la prise en compte de la détection de présence et des dispositifs d’asservissement à la 

lumière naturelle ; 
- Poursuivre le remplacement des systèmes d’allumage et réguler l’allumage et l’extinction suivant les 

saisons.  

Cœur d’Essonne Agglomération poursuit sa politique de modernisation de l’éclairage public pour réduire sa 
facture énergétique, et répondre aux enjeux de limitation de la pollution lumineuse et des émissions de gaz à 
effet de serre, énoncés par la loi de transition énergétique pour la croissance verte, et par l’arrêté du 27 décembre 
2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses. 

Cet engagement s’est traduit par la mise en place d’équipement moins énergivore de plusieurs rues, avenues et 
routes communales, par l’orientation systématique des luminaires vers le sol, ainsi que par la mise en place de 
système d’allumage qui permettent de maitriser les heures de fonctionnement. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
 

  

L’éclairage public représente 80% des dépenses en énergie pour CDEA : 
 Coût à l’année = 2 millions € TTC 
Consommation du patrimoine = 14 millions de kWh par an 
 Émissions de CO2 du patrimoine = 1076 tonnes par an 
13 000 kWh  1 tonne de CO2 
Réduction de l’énergie depuis 2009 : 
5 millions de kWh = réduction de 384 tonnes de CO2 et l’équivalent de la plantation de 8 547 
arbres emmagasinant chacun 45 kg de CO² en une année. 
26% d’économie d’énergie sur l’ensemble du territoire en 10 ans. 
 
Patrimoine éclairage : 25 556 points lumineux alimentés par 499 armoires de commande 
Patrimoine SLT : 140 carrefours à feux 
Depuis 2003 : 13 140 points lumineux remplacés soit 51% du parc 
12% du parc est équipé de luminaires à LED 



   
 

48 – RAPPORT DD 2022 / CDEA 

 
VALORISATION DES CEE                      

 
Objectifs : 

Réduire le coût des travaux dédiés à la rénovation et à l’amélioration énergétique du patrimoine 
(éclairage public et bâtiments) ; 

- Garantir une meilleure efficacité énergétique ; 
- Réduire les dépenses et stabiliser les coûts de fonctionnement. 

 
Grâce au programme spécifique dédié aux Territoires à Énergie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV), 
reconnue en 2017, CDEA a bénéficié de la possibilité de récupérer 120% des dépenses effectuées pour certains 
travaux d’efficacité énergétique sur le patrimoine bâti et sur l’éclairage public tout en bénéficiant sur le long 
terme des économies d’énergie générées. CDEA bénéficie aussi du dispositif 2021 de Dotation de Soutien à 
l’Investissement Local (DSIL) sur la thématique de la transition énergétique. 

Par ailleurs, le remplacement de la chaudière fioul par une pompe à chaleur, au Stade Louis Babin, a été réalisé 
par une entreprise labellisée RGE, permettant de valoriser ces travaux par un CEE. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
 

  

1,3 millions d’euros de travaux d’économie d’énergie concernant le patrimoine bâti et 
l’éclairage public ont été valorisés à 120% au titre des CEE depuis 2017. 
 
L’opération a permis de : 
- Remplacer 773 luminaires 
- Réduire la puissance de 448 259 KWh 
- Amortir sur 9 ans les luminaires 
- Réduire de 34,47 tonnes le CO2 l’équivalent de la plantation virtuelle de 1 150 arbres 
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PARTIE 6 : FAVORISER LE BIEN VIVRE ENSEMBLE DANS UN TERRITOIRE QUI RÉPOND AUX 
BESOINS DES HABITANTS 

 
 
DÉVELOPPEMENT DE L’ACCÈS À LA CULTURE POUR TOUS                    
 

 
Objectifs : 

- Développer l’accès de tous aux pratiques culturelles en portant une attention aux droits culturels 
des individus et à la participation active des habitants ; 

- Soutenir la création artistique et la diffusion pluridisciplinaire ; 
- Inscrire la culture dans un projet de maillage territorial équitable ; 
- Entretenir, rénover et adapter les équipements aux besoins. 

 
L’Agglomération assure à travers cette action :  

- Une offre culturelle variée et accessible au plus grand nombre au sein des équipements culturels 
communautaires que sont L’espace Jules Verne (Théâtre Brétigny et Centre d’Art Contemporain-CAC), 
le théâtre de l’Arlequin, l’Espace Marcel Carné. 

- Une politique tarifaire volontariste menée par le théâtre Brétigny (« billets suspendus ») et le CAC Brétigny, 
Centre d’art contemporain d’intérêt national (activités gratuites) et par le théâtre de l’Arlequin (2, 5 ou 
10 € l’entrée au choix du spectateur) ; 

- 22 portes d’accès gratuites à la culture, à la connaissance et aux loisirs, grâce au réseau des médiathèques 
communautaires et municipales ; 

- Un enseignement artistique et musical riche et varié au sein des 3 conservatoires communautaires, et 
également en intervention en milieu scolaire maternel, élémentaire, collège et lycée. 

- Un soutien au festival “De jour, de nuit”, porté par “La Lisière”, structure d’aide à la création artistique : 
pendant 15 jours, 20 spectacles sont proposés gratuitement aux habitants en itinérance sur différentes 
villes du territoire. 

 
Mise en place du Contrat Territorial d'Éducation Artistique et Culturelle (CTEAC) 
 
Dispositif se développant selon 5 axes : 

- Formation : Dans une logique d’éducation populaire et suivant une vision transversale de la culture, 
former les relais et accompagnateurs du champ social et médico-social, ainsi que les enseignants (en 
partenariat avec l’Éducation Nationale) ; 

- Transmission : Ce deuxième axe constitue une expérimentation de transmission en acte adaptée au 
public amateur, notamment la jeunesse, et vise à mettre les usagers du territoire en capacité d’agir ; 

- Inclusion : Adaptation des ressources et des médiations aux publics en situation de Handicap ; 
- Participation : Engager la participation des habitants dans des processus décisionnels et 

programmatiques partagés ; 
- Co-création : Produire des formes artistiques avec les habitants et à partir de leurs savoir, savoir-faire, 

expériences… 
 

Avec le CAC Brétigny, le contrat a permis la mise en place de plusieurs projets sur le territoire : 
 ELGER, un projet au croisement de l’art et de l’éducation populaire, réunissant 5 artistes et 7 partenaires 

à savoir 1 école maternelle, 1 école élémentaire, 1 collège, 1 lycée, 1 EDI (Équipement dynamique 
d’insertion), une maison d’arrêt et un accueil jeunesse ; soit 197 personnes pour 169 heures d’ateliers ; 

 Transmissions, espace de rencontre et de cocréation particulier pensé avec les lycéens et ayant donné 
lieu à la création d’une webradio. Le projet a réuni 3 lycées et un club adolescent (Lycée René Cassin – 
Arpajon, Lycée Léonard de Vinci à Saint-Michel-sur-Orge, Lycée Jean-Pierre Timbaud, Brétigny-sur-Orge, 
Service Jeunesse de La Norville), soit plus de 60 heures d’ateliers avec près de 90 participants ; 

 La résidence de l’artiste Sophie Rogg, en collaboration avec la Médiathèque à Cheptainville et le centre 
de loisirs Oxy'Jeunes de Breuillet ; 
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 L’Ǝcole, une école des pratiques et savoirs amateurs en arts visuels pensée et imaginée collectivement 
avec différents acteurs locaux et nationaux et se réunissant tous les mois ; 

 Les Arbus : afin permettre la venue des écoles maternelles ou élémentaires de Cœur d’Essonne pour 
lesquelles l’accès au CAC Brétigny est difficile, un programme de déplacements en autocar est proposé 
pour une liste définie d’établissements (depuis septembre 2022 : les école élémentaires Louis Pasteur, 
La Norville, Jean De La Fontaine, Guibeville et Les Coquelicots, Bruyères-le-Châtel, Paul Langevin, Saint-
Germain-lès Arpajon ont profité de ce dispositif) ; 

 Des formations à destination des enseignants en partenariat avec les conseillères pédagogiques 
départementales en arts visuel.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enseignement artistique 
 
En 2022, les enseignements ont repris en présentiel pour tous, 1 140 élèves inscrits, une augmentation de 17% 
depuis la pandémie de 2020.  Les élèves ont pu se produire dans des salles de spectacles. Dans le cadre du 
rayonnement de ces derniers, des projets sont initiés pour l’année 2023 :  

1- Les 3 conservatoires vibrent à l’unisson 
Les 3 conservatoires de l’Agglomération ont poursuivi l’initiative de projets pour travailler en transversalité, 
autour de spectacles communs, avec en 2022 les classes de chorales enfants. En 2023, sont prévus des 
percussions, des ensembles de cordes, et proposer en communs deux concerts.  

2- Un projet « Frappa’dingue » 
Pour le début d’année 2023, un projet partenarial a été imaginé, réunissant une cinquantaine d’élèves (et leurs 
professeurs) de batterie, de percussion et de djembé des trois conservatoires communautaires. 
La préparation des élèves au spectacle percussif commun, intitulé Frappa’dingues, a débuté en septembre 2022.    
Encadrés par la compagnie Essonnienne Poum TchaC, ils interpréteront, courant 2023, les compositions de Pascal 
Mathelon, sur les rythmes du monde, du Japon jusqu’au Brésil.  

3- Un ciné-concert au son de l’orchestre à cordes 
Le choix a été fait d’associer les musiciens des 3 conservatoires communautaires, sous la houlette du Quatuor 
Prima Vista : avec des altos, violons, violoncelles et contrebasses, à l’occasion d’un Ciné-concert, courant 2023. 
Ils accompagneront 3 courts métrages du début du XXe siècle (de 1907 à 1914), au son des compositions du 
Baudime Jam.  

4- Une Master Class organisée par Laure Delcampe  
Laure Delcampe est praticienne certifiée en MLC© (mouvements d’éveil corporel), qu’elle intégrera au début de 
chaque séance de la Master Class dans un cours collectif ouvert à tous. Les élèves de Cycle II et III présenteront 

Atelier de Sophie Rogg à la Médiathèque de Cheptainville 
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le répertoire de leur choix, que ce soit de la musique de chambre ou des airs d’opéra. 
 
 

 
 

En 2022, les administrés du nord de Cœur d’Essonne Agglomération (Villemoisson) ont pu prendre part aux 
concerts annuels, dans le cadre du partenariat avec l’association des Concerts de Poche, lien avec le public dit 
éloigné ou empêché, ainsi qu’avec les structures scolaires ou médicales.  
 
 
 
 
 
Médiathèques 
 

 
Le réseau des médiathèques est engagé pour l’inclusion numérique et développe ainsi une offre de service    
dématérialisée sur le portail dédié : 

- Accès aux services et collections numériques ; 
- Offre de ressources numériques sur le portail (17 000 ressources consultées par an) ; 
- L’inclusion numérique en quelques chiffres : 109 postes informatiques sont en libre accès toute l’année 

pour les usagers des médiathèques, 11 médiathèques ont proposé des permanences numériques en libre 
accès ou sur réservation, une cinquantaine d’ateliers d’initiation à l’informatique, au numérique ou à la 
programmation ont été proposés en 2022. 

 
En 2022, la programmation culturelle proposée par le réseau des médiathèques a repris un cours quasi normal 
après deux années marquées par la pandémie. Les actions culturelles sont proposées dans les médiathèques, 
mais également hors les murs (structures petites enfances, biblio-quartiers, EHPAD, maison d’arrêt, écoles...)  

Aujourd'hui les conservatoires comptent 1 140 élèves inscrits de 3 mois à 91 ans, dont 737 
femmes et 410 hommes, 1096 élèves sont Cœuressonniens 

Des “troisièmes lieux” modernes et conviviaux :  
- 530 000 documents accessibles dans les 22 médiathèques 
- 7 000 ressources numériques consultables via le portail web 
- 900 événements par an 
- 750 classes accueillies par an 
- Une carte unique donnant accès à tous les services 
- 35 000 inscrits 

Master Class 

Participation au téléthon 
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Le « Salon du livre de Jeunesse » organisé à Saint-Germain-lès-Arpajon 
par l’association FLPEJR (Frédéric, Louis, Paul, Elsa, Jules, Roland et les 
autres…), opérateur culturel du département permet à tous les publics, 
dans leur diversité, de rencontrer des auteurs et illustrateurs, des 
professionnels du livre de jeunesse, de découvrir de nouvelles 
publications et de participer gratuitement à des spectacles, des 
expositions, des ateliers tout en contribuant au développement de la 
lecture publique sur le territoire. 

Après un 22e salon très ancré dans la réalité, qui a permis de 
questionner les risques majeurs que fait peser l’être humain sur son 
environnement et deux ans de crise sanitaire, l’association FLPEJR 
désirait s’évader un peu vers un monde de possibles, imaginaires ou 
plus scientifiques. Ainsi est né ce 23e salon : « Et si… le monde des 
possibles » qui s’est déroulé du lundi 7 au dimanche 13 mars 2022. 
 
Le Salon du livre jeunesse 2022 (édition marquée par les dernières étapes des protocoles sanitaires) c’est :  

- 4 302 visiteurs – tous publics confondus – dont 2 797 libres ont profité de lectures, rencontres et/ou 
ateliers ; afin de respecter le non-brassage requis dans les établissements scolaires et les structures 
spécialisées. Deux fois moins de visites de groupes ont été planifiés au cours de la semaine, réduisant ainsi 
le nombre de visiteurs ; 

- 21 auteurs et illustrateurs invités par l’association ont réalisé 181 rencontres (135 en 2021) ; 
- 59 groupes ont visité le salon du livre de jeunesse, soit près de deux fois moins qu’en 2020. 

Sur le territoire de Cœur d’Essonne : 
- 6 Rencontres auteurs dans les médiathèques à Plessis-Pâté, Arpajon, Cheptainville, Marolles, Balzac Sainte-

Geneviève-des-Bois et Leuville ; 
- 3 univers d’auteurs réalisés par les médiathèques à Cheptainville (Eric Simard), Saint-Germain-lès-Arpajon 

(Patrick Pasques) et Villiers-sur-Orge (Pierre Delye) ; 
- 1 pôle numérique animé par des médiathécaires à Brétigny-sur-Orge et Fleury-Mérogis et Corentin 

Fourmond, médiateur culturel CDEA ; 
- 2 expositions à Villiers et Marolles ; 
- Une matinée destinée aux professionnels, autour du livre de jeunesse et du numérique. 

 
Le Festival de la petite enfance s’est déroulé du 3 mai au 4 juin autour du thème de la famille. 18 médiathèques 
ont participé à ce festival comprenant 5 expositions, 6 spectacles, des ateliers, une conférence sur le thème des 
rivalités dans la fratrie, de l’éveil musical (« 3 p’tites notes »), des lectures « Des petits et des histoires » ainsi que 
de nombreux partenariats avec des structures petite enfance municipales et communautaires. 
 
Pour la première fois, le réseau des médiathèques a organisé une « Olympiade culturelle » de mai à septembre 
autour de 3 actions : 
- Un projet patrimonial comprenant une balade mêlant pratique sportive douce et découverte culturelle 

permettant de découvrir des sites patrimoniaux naturels et bâtis sur l’Agglomération, le 3 septembre, avec 
la Compagnie des Sons Jolis : balade en musique ayant démarré à l’EHPAD Korian Château de Lormoy puis 
découverte du cimetière, du lavoir et des étangs de Longpont ; le projet « Patrimoine en Récréation » avec 
la Compagnie Sabdag comprenant deux laboratoires photo-chorégraphiques, avec le centre de loisirs et 
l’association Repères (Espace Dynamique d’Insertion) à Brétigny-sur-Orge, et deux laboratoires danse and 
roll, avec la structures SESSAD Confluences et l’ESAT pont de Pierre et le spectacle « Récréation » à la 

• 9 spectacles financés par FLPEJR dans les médiathèques : 
6 représentations de « Qui a croqué ma pomme ? » Compagnie La SENSiBLE (2 à 
Ollainville, 2 à Saint-Germain-lès-Arpajon, 2 à Sainte-Geneviève-des-Bois) 
2 représentations « Les contes de l’impossible » par Florence Desnouveaux à Saint-
Germain-lès-Arpajon  

• 1 spectacle « L’expérience ou l’homme au loup » par En Compagnie Desfemmes à Saint-
Germain-lès-Arpajon 
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médiathèque de Brétigny-sur-Orge ; 
- Un marathon de jeux vidéo dans les médiathèques autour de tournois de Mario Kart 8 et Just Dance dans 7 

médiathèques, de juillet à octobre, avec l’intervention de l’association Outseeders sur la médiation autour 
du jeu vidéo ; 

- Un parcours thématisé autour du sport avec l’exposition « Auréole ou quand l’art rencontre le football »  à la 
médiathèque de Saint-Michel-sur-Orge, des lectures autour du foot et l’accueil de l’œuvre de Laurent Perbos 
« Le plus long ballon du monde » prêtée par le Fonds départemental d’art contemporain dans les 
médiathèques de Saint-Michel, Villemoisson et Ollainville (avec un atelier de médiation pour le centre de 
loisirs) et les ateliers sport 2.0 « Lu Gym » à Villemoisson et Saint-Germain-lès-Arpajon. 

 
Dans le cadre d’Octobre rose, les médiathèques du réseau ont participé à une action solidaire : création de 
bonnets de chimiothérapie à destination des patients en cours de traitement. Cinq médiathèques ont participé 
à cette action (Breuillet, Leuville, Ollainville, Villiers, Saint-Germain) et la centaine de bonnets confectionnés sera 
remise à la Ligue contre le cancer. 
 
La Fête de la science s’est déroulée du 1er au 29 octobre autour du thème de la géologie proposant des 
expositions, des ateliers ludiques sur les roches, les volcans, les dinosaures, les étoiles, une conférence « Histoires 
de cailloux » par Patrick de Wever retransmise en visio dans 3 médiathèques ou encore un escape game. 
 
Dans le cadre du Mois de l’ESS, le réseau se mobilise autour 
de la question du « zéro déchets » avec l’opération Troc 
Livres. Elle est organisée en bibliothèque et les livres sont 
proposés au don lors du village de la consommation durable, 
qui a eu lieu le 26 novembre à la Piscine d’en face. Cet 
événement, proposant une bibliothèque éphémère et des 
ateliers a réuni un peu moins de 500 personnes. Un arbre 
décisionnel sous forme d’affiche a été proposé, permettant 
d’accompagner les usagers dans le tri de leurs livres. 
5 Escales pour consommer autrement ont été organisées en 
lien avec des événements locaux : 
- Brétigny-sur-Orge, centre socio-culturel, 5 mai ; 
- Inauguration de la Ferme de l’Envol, 25 juin ; 
- Villemoisson-sur-Orge, Fêt’estival avec le club ados, 25 juin ; 
- Saint-Germain-lès-Arpajon, Festi’Vallès avec le centre social, 2 juillet ; 
- Fleury-Mérogis, Été à Fleury avec la commune, 22 juillet. 

 
Les Semaines du Numérique ont questionné en 2022 les liens entre nouvelles technologies et développement 
durable. Expositions interactives, manipulation de robots nettoyeurs, jeux vidéo de prévention, casques de 
réalité virtuelle et conférence sur la sobriété numérique ont été proposées dans 11 médiathèques du réseau, du 
2 au 26 novembre. 
 
En outre de ces temps forts, le réseau des médiathèques a participé à des événements nationaux tels que le 
Printemps des poètes au mois de mars, Partir en livre au mois de juillet, et a proposé des actions culturelles 
diversifiées, tout au long de l’année, dont un parcours oralité avec le conteur Rachid Bouali, Compagnie de la 
Langue pendue et artiste associé et membre du conseil pédagogique de la Maison du conte, à Chevilly-la-Rue. Le 
parcours comprenait 3 séances de collectage, en septembre 2022, auprès des  habitants du quartier Rosière, du 
quartier les Ardrets et du service seniors de Brétigny-sur-Orge, ainsi qu’une représentation de « Cité Babel » à la 
médiathèque Marguerite Duras, à Brétigny, et une représentation de « Braslavie bye », à la médiathèque Louis 
Aragon à Morsang-sur-Orge, un parcours d’escape game pour découvrir ou redécouvrir les médiathèques, des 
cafés littéraires, ateliers de philosophie, ateliers d’écriture, clubs mangas, permanences numériques, soirées 
jeux… 

Le réseau des médiathèques a poursuivi son partenariat avec l’association Lire c’est vivre, qui gère les 
bibliothèques de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis en proposant, tout au long de l’année, un écho à la 
programmation culturelle se déroulant dans les médiathèques et hors les murs : représentation de « L’Expérience 
ou l’homme aux loups » en Compagnie Desfemmes dans le cadre des Nuits de la Lecture 2022 (Annulée pour 
cause de cluster covid), accueil de l’œuvre du FDAC « Le plus long ballon du monde » et atelier de médiation, 
conférence de Patrick de Wever dans le cadre de la Fête de la science, ateliers d’écritures et de lecture avec 
Elisabeth Drulhe et Isabelle Ben-Soussan de la Compagnie Simagine sur le thème de l’Hospitalité… 



   
 

54 – RAPPORT DD 2022 / CDEA 

Enfin, le réseau des médiathèques de Cœur d’Essonne a poursuivi en 2022 ses actions dans le cadre du Contrat 
Territoire Lecture (CTL), signé pour la période 2020-2023 avec la DRAC Île-de-France autour de 8 axes 
opérationnels : 

Structurer et consolider le réseau 
Axe opérationnel n° 1 : Faire évoluer l’organisation interne et développer les outils de travail  
Axe opérationnel n° 2 : Mieux connaître les publics via une enquête-diagnostic 
Axe opérationnel n° 3 : Élaborer un plan de formation des professionnels 
Axe opérationnel n° 4 : Élaborer un nouveau schéma directeur de la lecture publique 
 
Conquérir de nouveaux publics 
Axe opérationnel n° 5 : Développer des projets permettant de toucher les publics empêchés 
Axe opérationnel n° 6 : Développer des projets permettant de toucher les publics éloignés 
Axe opérationnel n° 7 : Favoriser l’éveil culturel et artistiques des enfants, et contribuer à la réussite éducative 
Axe opérationnel n° 8 : Favoriser l’inclusion sociale et professionnelle des adultes 

 

 
 
 
Espace Marcel Carné 

L’Espace Marcel Carné est un lieu culturel de proximité.  
Le théâtre est fréquenté à plus de 80% par les habitants de Cœur d’Essonne Agglomération et à 95% par les 
essonniens. Les deux premiers publics sont originaires de Saint-Michel-sur-Orge et de Sainte-Geneviève-des bois 
(24% et 20%).  
Au cinéma, 33% des publics sont originaires de Saint-Michel-sur-Orge et 23% de Sainte-Geneviève-des-Bois. 

1- La reprise au Théâtre 
Fréquentation des publics  
Sur les 48 représentations, 3 spectacles ont été annulés, du fait d’artistes touchés par la COVID. 
Le retour des publics est significatif avec 11 732 spectateurs dont 490 abonnés, soit 71% de taux de remplissage 
de la salle, un taux positif et encourageant. 

Soutien à la création 
- 8 résidences, 9 achats de spectacle en création, 2 productions déléguées à rayonnement national ; 
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- Fahrenheit 451 de Mathieu Coblentz, en tournée nationale avec déjà 25 dates depuis 2021 ; 
- Je suis Gréco de Léonie Pingeot, création 2022, 30 dates prévues en 2022-2023 dont une série au Théâtre 

du Rond-Point à Paris. 

Des subventions en développement en 2022 
- L’EMC - Nouvel Opérateur Départemental Culturel ; 
- Poursuite de la Permanence Artistique et Culturelle avec la Région ;  
- Première Convention pluriannuelle, 3 ans, avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles ; 
- Premier comité de suivi avec toutes les tutelles en octobre 2022. 
 

Éducation Artistique et culturelle 
L’EMC a signé une Convention régionale d’éducation artistique et 
culturelle (CREAC) avec au total 10 classes des lycées Léonard de 
Vinci de Saint-Michel-sur-Orge, Albert Einstein de Sainte-
Geneviève-des-Bois et René Cassin d’Arpajon. 
Il propose des PACTE aux collèges et aux lycées. Il participe au 
dispositif de Cité Éducative. 
L’EMC travaille en collaboration avec les référents culturels des 
lycées de la CDEA et en étroite collaboration avec la Direction 
Académique de l’Action Culturelle. 
L’EPIC a produit Rêvelations un documentaire fiction, théâtre et 
cinéma, avec 19 adolescents du territoire et le collectif In Vitro. 

2- Le cinéma revisite son projet 

La programmation 
L’EMC travaille au rééquilibrage de la programmation, en passant 
de 86% à 72% de films labélisés Art et Essai pour permettre un 
renouvellement et un élargissement des publics. 
En 2022, la programmation représentait 355 films dont 19% de 
films pour le jeune public, 38,5% de films européens, 8% de films 
de patrimoine et 18% de films à grand spectacle. 
Le cinéma a comptabilisé 50 284 entrées, dont 68% sur les films Art 
et Essai. 
La fréquentation a baissé de 31% à l‘EMC, quand les baisses sont de 
40% sur le département et 30% au niveau national. 

Les événements 
Le cinéma a organisé 16 avant-premières, 8 projections-rencontres, 5 événements coconstruits avec les 
partenaires, 3 événements autour d’œuvres du répertoire et 2 ciné-Goûters. Il participe aussi à des semaines 
thématiques comme « la semaine du respect et de la bienveillance » ou encore la journée internationale pour les 
droits des femmes. Enfin, il participe aux Rencontres Cinessonne et au Festival Télérama. 

L’éducation à l’image 
275 séances scolaires ont été organisées pour 12 473 élèves.  
52 séances pour 3 450 enfants dans le cadre du financement de la caisse des écoles de Saint-Michel-sur-Orge. 
223 séances font partie des dispositifs nationaux d’éducation à l’image, réparties comme suit : 
7 séances Maternelles 1-2-3 Cinéma, 32 séances Écoles et Cinéma, 110 séances Collège au Cinéma, et 16 séances 
Lycéens et apprentis au Cinéma. 
L’EMC accueille certaines journées de formation de ces dispositifs, à l’échelle départementale. 

3- L’accès des publics 

Faciliter la participation des personnes en situation de handicap à la vie culturelle  
L’équipe de l’EMC se forme et travaille en réseau avec Accès culture, Souffleurs de sens et Culture du Cœur. 
Grâce à l’obtention du fonds pour l’accessibilité au spectacle vivant, il met à disposition de casques pour les 
personnes malentendantes sur tous les spectacles de théâtre. 
Il participe à la prévention des risques auditifs en proposant des protections auditives les soirs de concert, grâce 
au soutien du Réseau interdépartemental d’Île-de-France (RIF). 
L’EMC est partenaire de l’appel à projet Culture et Santé, projet Si on prenait la clé des champs avec la Lisière et 
trois structures de l’établissement l’AAPISE d’Arpajon, Association d'Appui à la Participation, à l'Inclusion Sociale 
et Environnementale, un établissement de la catégorie Handicap. 

 CREAC 2022 

Formation des enseignants au dispositif 
Collège au Cinéma 
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4- Un ERP soucieux de l’écologie 

L’EMC a souscrit un contrat d’électricité énergie verte avec Enercoop. 
Les deux bâtiments sont équipés de fontaines à eau et n’utilisent plus de bouteilles et verres en plastique. 
La restauration proposée les soirs de spectacle se fait sous forme de bocaux repas en verre réutilisables, avec 
des couverts durables.  
L’EPIC utilise du papier recyclé, et recycle son papier avec le prestataire Recygo. 
La dématérialisation progressive des supports de communication papier (brochure de saison et mensuel) marque 
la volonté d’une transition écologique en communication. 
Les équipes techniques mutualisent du matériel scénique avec les partenaires culturels de l’Essonne et d'Île-de-
France. 
L’EMC souhaiterait bénéficier d’un diagnostic énergétique sur son vieux théâtre afin de participer à baisser sa 
consommation énergétique et prépare sa transition en système LED, obligatoire pour les équipements culturels 
en 2023.  

 
 
Théâtre de l’Arlequin 

L’Arlequin est un théâtre de 84 places dont l’objectif est de faciliter l’accès de tous aux arts de la scène : théâtre, 
danse, marionnettes, clowns, musique, etc. L’objectif est de créer les conditions pour que chacun puisse 
s’approprier le lieu, s’y sentir chez soi et pour dissiper les intimidations diverses qui éloignent certains de la 
création contemporaine. Sa gestion est confiée à la Compagnie franco-malienne BaroDa et il accueille une 
résidence permanente de la Compagnie Parallèles, associée elle aussi à la gestion du théâtre. Ses tarifs sont de 
2€, 5€ ou 10€ au choix du spectateur, -12 ans pour ouvrir la fréquentation du théâtre au plus grand nombre et 
pour le maximum de spectacles. 

L’Arlequin est un lieu de résidence pour de nombreuses jeunes compagnies. La scène de l’Arlequin est également 
ouverte à de nombreux ateliers de théâtre : classes de conservatoires municipaux, ateliers spécialisés pour des 
personnes souffrants de handicaps, stages divers. 

L’action internationale de la Compagnie BaroDa a conduit l’Arlequin et la Compagnie à développer une offre 
numérique importante, disponible sans frontière. Une attention particulière a été portée à des propositions 

Le Théâtre c’est  
48 représentations, 11 732 spectateurs, 490 abonnés, 20% de scolaires, 71% de taux de 
remplissage 
8 résidences de création, 9 achats de spectacle en création, 2 productions déléguées 
500 heures d’éducation artistique et culturelle dont 173,5 heures avec 321 élèves de 3 lycées de la 
CDEA (CREAC) et la création avec 19 adolescents d’un documentaire fiction Rêvelations 

Le Cinéma c’est  
360 films, 52 317 entrées, 73% de films Art et Essai dont 19% de Jeune Public. L’éducation à l’Image 
accueille 12 473 élèves lors de 275 séances scolaires dont 223 dans le cadre des dispositifs 
nationaux d’éducation à l’image 

Présentation de saison Création Rêvelations 
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numériques et physiques permettant de populariser la riche pensée environnementale issue de l’histoire du Mali, 
avec notamment la performance Kouma, autour des confréries initiatiques qui portent cette pensée, le « musée 
initiatique », collection de documents en réalité virtuelle qui permettent de se plonger « comme si on y était » 
dans leurs rites et leurs enseignements, une chaîne Tiktok très regardée (@cultureenpartage : un million de vues 
après ses trois premiers mois d’existence) qui met en valeur les pratiques de ces confréries. 

Dans la dernière période, un effort particulier a été fait pour rapprocher l’action des Compagnies BaroDa et 
Parallèles, qui lui est associé, des territoires de l’Agglomération. Ainsi, des représentations et des partenariats 
artistiques ont été effectifs à Saint-Michel-sur-Orge, Brétigny-sur-Orge, Longpont-sur-Orge, Draveil, Corbeil-
Essonnes, Bures-sur-Yvette, Marolles-en-Hurepoix, Sainte-Geneviève-des-Bois, Cheptainville, Briis-sous-Forges, 
et Morsang-sur-Orge, hors théâtre de l’Arlequin (lycée, écoles, château, salle Pablo Neruda). Le monde scolaire 
a été un des principaux bénéficiaires de cet élargissement territorial. 
 

 
 
Théâtre Brétigny 

Le théâtre Brétigny – scène conventionnée d’intérêt national arts et humanités - continue d’affirmer une 
politique volontariste pour un accès à la culture pour toutes et tous avec à la fois de nombreux projets partagés 
avec les habitants des plus jeunes aux séniors, des tarifs extrêmement attractifs à partir de 3 € et des solutions 
de transport collectifs pour accéder aux multiples lieux de représentations. 

Cette politique se traduit d’abord et avant tout par une multiplicité de partenariats sur tout le territoire de Cœur 
d’Essonne Agglomération. Partenariat avec les communes, les centres sociaux, les CCAS, les structures d’insertion 
(notamment d’insertion jeunesse) les structures relevant du champ social et médico-social. La prise de contact 
et la mise en œuvre de relations de proximité avec ces structures permettent de les compter comme des 
établissements et des spectateurs et spectatrices fréquentant assidûment le théâtre. Dans le même ordre d’idée, 
le partenariat avec l’association Les Cutures du Cœur est un pilier de notre politique d’ouverture aux publics dits 
« éloignés ». 

Par ailleurs, le théâtre s’appuie sur divers dispositifs d’aide et de subvention permettant d’asseoir avec envergure 
cet axe d’accès à la culture, notamment le CTEAC financé par la DRAC et décliné en 5 volets : 

Pour le volet inclusion, le Théâtre Brétigny poursuit son engagement pour une plus large accessibilité aux 
spectacles, avec l’association Accès Culture et Trilogue Interprétation. 

Ainsi, 4 soirées et événements (incluant les ateliers et jeux associés aux spectacles) ont été rendus accessibles 
aux personnes sourdes et malentendantes par une interprétation et la présence d’une traductrice en Langue des 
signes françaises. 

De la même manière, 2 spectacles ont été rendus accessibles aux personnes aveugles et malvoyantes par de 
l’audiodescription et des visites tactiles du décor avant le spectacle. 

Pour le volet formation dans le champ social, le Théâtre a mis en place un travail partenarial avec un groupe 
d’intervenants du champ social (animateurs ou directeurs de centre pour l’essentiel). Travaillant avec l’organisme 
L’escargot migrateur, des rencontres collaboratives ont été mises en œuvre autour de cette question centrale : 
Comment coconstruire avec tous et pour tous, les projets et les aventures artistiques de territoire ? Un temps 
pluriarticulé autour des métiers de la culture, de l’animation, du champ social pour confronter les façons de 
travailler spécifiques à ces milieux et favoriser la cocréation au regard des principes de l’éducation populaire.  

À l’issue de cette formation, les participants sont en mesure de s’interroger sur le sens des évolutions, et la mise 

• 2 092 spectateurs 
• 70% de taux de remplissage pour les spectacles professionnels 
• 21 représentations tout public 
• 15 représentations amateurs dans le festival Made in Cœur d’Essonne (652 spectateurs) 
• 6 représentations scolaires (330 élèves) 
• 8 représentations hors les murs (dont 5 dans le cadre de l’EM Fest et 3 dans le cadre du Festisol) 
• 2 productions de la Compagnie BaroDa créées en résidence à l’Arlequin 
• 2 représentations de l’Atelier Partagé de l’Arlequin (avec 16 comédiens amateurs et 4 

professionnels) 
• 9 compagnies accueillies en résidence de création 
• 280 heures d’ateliers 
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en place de dispositifs coopératifs : coconstruire un projet artistique et culturel partagé, et générateur de réel 
changements sociaux sur le territoire, pour et avec les personnes concernées. 

Pour le volet transmission, le Théâtre Brétigny a initié un projet média convoquant le regard des artistes sur les 
grandes questions sociétales de notre temps, avec un groupe de jeunes (11-18 ans) du foyer SNCF d'accueil 
éducatif de Brétigny. Compte tenu de la singularité de leur ligne éditoriale et de l'attention portée à l'éducation 
aux médias, le Théâtre s’est tourné vers le Bondy Blog pour mener ce projet. 

Dans ce même cadre, le projet Transmission de la danse a été reconduit : impulsé depuis 2011 par le Théâtre 
Brétigny, pour nourrir l’enseignement artistique des conservatoires et associations de danse de l’Essonne, en 
collaboration avec le conseil départemental de l’Essonne et avec le soutien de La Briqueterie, centre de 
développement chorégraphique national du Val-de-Marne. La compagnie MéMé BaNjO de Lionel Hoche a piloté 
cette année le projet qui a donné lieu à la création du spectacle Le(s)gen(s)des. 

Pour le volet co-construction, le théâtre Brétigny poursuit la production d’œuvres engageant. 

D’une part, il peut être relevé l’accueil d’Olivier Grossetête et de la construction monumentale du Donjon de 
Sainte-Geneviève-des-Bois, fait de simples cartons d’emballage, qui s’est bâti grâce à la seule volonté des 
habitants, puis a été démoli joyeusement au terme de l’événement.  

 619 participants aux ateliers et à la construction/destruction du Donjon en carton. 

D’autre part, il peut être cité une commande passée à une artiste pour la création d’une œuvre qui mêle artistes 
et habitants du territoire. Cette saison Artificielles, pièce mêlant acteurs professionnels et non-professionnels, 
abordait un tournant décisif de notre société : l’intelligence artificielle au service du soin. Écrit et mis en scène 
par Elsa Granat, accompagnée pour la dramaturgie par Laure Grisinger, Artificielle fut créé avec Antony Cochin, 
Hélène Rencurel, David Seigneur et des habitants de Cœur d’Essonne :  

 Création au Théâtre Brétigny le 13 mai 2022 ; 
 Dates de diffusion : 2 et 3 juin 2022 au Grand Parquet, Paris ; 
 14 juillet 2022 au Train bleu, Festival d’Avignon ; 
 29 et 30 octobre 2022 à la Maison des pratiques artistiques et amateurs, Paris ; 
 Reprise confirmée en 2024 au Théâtre Paris Villette. 

Enfin, le Théâtre Bretigny répond chaque année à l’appel à projet Culture et lien social, qui a pour but de 
développer des actions d’éducation artistique et culturelle à destination des habitants des quartiers prioritaires 
de la politique de la ville. En 2021-2022, le projet participatif De vous à moi a mêlé photographie et radiophonie 
pour tenter à la fois de révéler les singularités individuelles et de déplacer les regards. Les habitants ont conçu et 
produit des portraits croisés dans une démarche articulant autofiction et exercice collectif. 

Le projet fut porté par la Compagnie Trois-6ix-Trente - Bérangère Vantusso en 2 étapes : 
- Un atelier photographique mené par Christophe Loiseau ; 
- Un atelier radiophonique mené par Élodie Hervier (médiatrice artistique) et Laura Fedida (comédienne). 

Ce projet s’inscrit dans une démarche portée, depuis plusieurs années, par le Théâtre Brétigny et le Centre 
socioculturel Nelson Mandela (Brétigny-sur-Orge). 

 
 

130 représentations ayant réuni 14 508 spectateurs. 
8 stages et ateliers de pratiques artistiques, 3 ateliers philosophie pour enfants, 4 spectacles accessibles 
aux personnes sourdes et malentendantes, 2 spectacles accessibles aux personnes aveugles et 
malvoyantes. 
+1200 heures d’actions culturelles 
51 représentations jeune public en scolaire ayant accueillies 3 896 spectateurs. 
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      Artificielles 

Le(s)gen(s)des à Chamarande 

         Le donjon en carton 
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CAC Brétigny 

Labellisé centre d’art contemporain d’intérêt national, le CAC Brétigny développe une structure et une 
programmation qui font des artistes et des publics de véritables usagers. Le CAC fonctionne comme un espace 
collectif, chaque invité, partenaire et membre de l’équipe participe activement à la construction et à l’identité 
du projet qui accueille des artistes franciliens et des artistes de renommée internationale mis à l’honneur dans 
des expositions individuelles et collectives originales et accessibles (au nombre de 5 en 2022). 

Tout en consolidant et en développant une éducation artistique et culturelle plurielle en étroite collaboration 
avec les artistes, les établissements scolaires et les différentes structures du territoire, le CAC Brétigny a à cœur 
de tisser des liens avec celui-ci dans le cadre des résidences d’artistes (10 en 2022), avec des partenaires 
comme l’école élémentaire Roger Vivier à Marolles-en-Hurepoix, le lycée Timbaud de Brétigny-sur-Orge (et 
notamment sa classe d’UPE2A (Unités pédagogiques pour élèves allophones arrivants), le service Jeunesse de La 
Norville, la Maison d’arrêt de Fleury-Mérogis, le lycée Paul Langevin de Sainte-Geneviève-des-Bois, l'Accueil-
Jeunes de Bruyères-le-Châtel… 
 

Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarches partenariales : 
CLEA : DRAC, Département, Région, Inspection académique, services des villes 
Concerts de Poche : Association Les Concerts de poche, Structures sociales, Chorales amateurs, Etablissements 
d’enseignement artistique, Villes 
Salon du livre jeunesse : Association FLPEJR, ville de Saint-Germain-lès-Arpajon, DRAC, Département, Région, 
Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale 
 

  

• Plus de 15 000 personnes accueillies lors des expositions, des ateliers de pratiques artistiques 
et des résidences d’artistes 

• Développement des actions de médiation chez les partenaires avec le projet ELGER  
• Mise en place des Arbus, programme de déplacements en autocar pour une liste définie 

d’établissements scolaires de Cœur d’Essonne 
• 600 heures d’ateliers chez les partenaires ou au centre d’art avec près de 4 500 participants 
• Le développement de la webradio Transmissions avec des adolescents de Cœur d’Essonne 

Agglomération 
• La poursuite de l’Ǝcole, une école des pratiques et savoirs amateurs en arts visuels pensée et 

imaginée collectivement avec différents acteurs locaux et nationaux. 

Atelier webradio Transmissions au CAC Brétigny 
avec le service jeunesse de la Norville 
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LA POLITIQUE DE LA VILLE POUR RÉDUIRE LES INÉGALITES ET REVITALISER LA CITOYENNETÉ                  
 

 
Objectifs : 

- Piloter et animer les 2 contrats de ville des 7 quartiers prioritaires concernant les champs suivants : 
éducation-citoyenneté, emploi et développement économique, habitat cadre de vie, lien social-vie des 
quartiers, prévention de la délinquance-accès au droit ; 

- Accompagner les porteurs de projets pour la mise en œuvre d’actions thématiques des contrats de ville. 
 
Programmation annuelle des projets dans le cadre de la politique de la ville : 782 335 € de subventions 
accordées par les financeurs en 2022 dont 47% fléchés en direction des Programmes de Réussite Éducative, hors 
financements de droit commun comme le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la 
Radicalisation, Fonds Publics et Territoires, Dotation complémentaire, Dispositif Adulte-relais, BOP 104… 
 
Mise en œuvre des actions des contrats de ville : 

- Pilotage et suivi des programmes d’actions des bailleurs sociaux dans le cadre de l’abattement de la 
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties - TFPB (782 022 € pour 2021, estimation prévisionnelle évaluée 
à 794 635 € pour 2022), signature de l’avenant de prolongation de la convention cadre d’utilisation de 
l’abattement TFPB pour 2021-2022 puis pour 2023, organisation de diagnostics en marchant dans les 
QPV 

- Accompagnement des contrats locaux d’accompagnement scolaire (CLAS) 
- Accompagnement et suivi du dispositif Conseils Citoyens et des associations du territoire 

 

Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération en lien avec les financeurs (État, Département, CAF) 
Démarche partenariale : Acteurs associatifs, acteurs publics, bailleurs sociaux, entreprises… 
 
 
COORDINATION ET DÉVELOPPEMENT DE L’ACTION SOCIALE                   
 

 
Objectifs : 

- Réduire les inégalités sociales ; 
- Favoriser l’accès à une meilleure alimentation ; 
- Lutter contre la précarité énergétique ; 
- Développer les liens sociaux. 

 
Réseau des CCAS : l’objectif de ce réseau est de favoriser l’échange de pratiques et le partage d’informations 
entre les CCAS. En 2022, les agents des CCAS ont été réunis trois fois. Des thématiques intéressant les CCAS ont 
été présentées : offre de services de la Ligue contre le Cancer, procédure de l’hospitalisation sans consentement 
et un retour sur les premiers enseignements des analyses des besoins sociaux (ABS). 
Le projet expérimental de livraison de paniers de légumes bio, dont les bénéficiaires sont des usagers des CCAS, 
est entré dans sa seconde phase. 
 
Soutien aux associations : 
L’Epicerie sociale Foyer solidaire des 3 Vallées et Re-Vivre qui mènent des actions de solidarité : ateliers 
thématiques en direction des bénéficiaires : alimentation-cuisine, nutrition, recherche d’emploi et formation, 
mise à disposition d’outils informatiques sous forme de libre-service… 

- Un appel à projets annuel 
- Le rapport d’évaluation des Contrats de Ville de Cœur d’Essonne Agglomération 
- Des réunions informatives à destination des porteurs de projets associatifs, communaux et 

établissements scolaires 
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Soutien aux associations d’aide à la personne sur le sud du territoire : 

- Associations d’aide à la personne et aux personnes âgées : ASAMPA, La Source 91, le SAD 3 Vallées ; 
- Association de prévention spécialisée AAPISE qui agit particulièrement auprès des jeunes de 12 à 25 ans 

en situation difficile ; 
- Centre Local d’Information et de Coordination CLIC Orgessonne afin de pouvoir suivre, coordonner et 

mettre en réseau les acteurs du secteur. 

Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : En lien avec les CCAS des villes, les villes, diverses associations 
 
 
ORGANISATION DE SESSIONS DE FORMATION EN DIRECTION DES PORTEURS DE PROJETS                       

 
Objectifs : 

- Former les porteurs de projets qui agissent au quotidien auprès des jeunes ; 
- Mise en réseau des acteurs et du tissu éducatifs de territoire ; 
- Échanges de pratiques. 

 
En 2022, 2 formations ont été organisées sur les thèmes suivants : 

- Les fondamentaux du CLAS : la charte et l’animation d’une séance d’accompagnement à la scolarité ; 
- L’autorité bienveillante ; 

30 personnes ont été formées. 
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : En lien avec les acteurs éducatifs du territoire (associations et communes) et les PEP91 
 
 
INCLUSION NUMÉRIQUE                         

 
Objectifs : 

- Lutter contre la fracture numérique ; 
- Rendre les usagers autonomes face au numérique ; 
- Les accompagner dans les démarches en ligne de la vie quotidienne. 

13 millions de Français sont éloignés du numérique au quotidien. La dématérialisation des démarches 
administratives gagne du terrain et beaucoup d’usagers peinent à accéder à de nombreux services. 

Le confinement lié à l’épidémie de Coronavirus est un révélateur supplémentaire de la fracture numérique. 

En 2019, l’Insee estimait que l’illectronisme touchait 17% des Français et qu'un Français sur 2 était mal à l’aise 
avec les interfaces numériques. D’autres études considèrent que ces chiffres sont sous-estimés et que 40% de la 
population est touchée. 

Pour répondre à cette demande, 2 conseillers numériques, formés durant 3 mois par le pôle S ont été recrutés 
en novembre 2021. Depuis fin mars 2022, ils sont déployés au sein de 12 médiathèques ainsi qu’à la Cité du 
Développement Économique, auprès des services Habitat et du pôle DEFI. Ils interviennent également auprès 
d’une association « la boutique solidaire » située sur la ville de Longpont. 

En 2022, ils ont assuré 341 accompagnements individuels et animé 3 ateliers collectifs rassemblant 10 personnes 
au total avec pour thème « Utiliser mon smartphone/tablette/PC ».   

Bilan 2022 : L’association Re-Vivre a livré 900 paniers de légumes et fruits frais (chiffres au 04 octobre 
2022). Le nombre de familles aidées n’est pas disponible pour l’association Foyer Solidaire des 3 
Vallées (FS3V) à la date de rédaction du présent rapport. 
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1 action ponctuelle s’est déroulée au sein du collège P. Éluard (SGDB) où 90 parents ont été renseignés sur le 
dispositif. 
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : ANCT 
 
 
ORGANISATION DU CHALLENGE AGGLO’LYMPICS « DES VALEURS QUI RASSEMBLENT »                    
 

 
Objectifs : 

- Décliner le vivre ensemble ; 
- Favoriser l’activité physique, la mixité des genres, l’entraide, encourager la connaissance de l’autre, la 

transmission des valeurs du sport ; 
- Promouvoir le sport-santé et la prévention-bien-être ; 
- Un temps fort pour mettre à l’honneur la jeunesse du territoire (projet fédérateur pour la jeunesse et 

la cohésion sociale). 

En 2022, la thématique du Challenge était celle du numérique. 179 Jeunes venant de 9 communes se sont 
retrouvés en juillet pour participer à des ateliers sportifs : sabre laser, slackline, pétanque, etc. ; ainsi que des 
ateliers culturels : escape game pour sensibiliser au harcèlement scolaire, création de porte-clef en 3D et se 
mesurer sportivement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : En lien avec les villes, le département, des associations et les services de droit commun 
de l’Agglomération 
 
 
CIN’EXTERIEUR                         
 

 
Objectif : 

 Offrir un temps convivial et de vivre ensemble 
Les séances de cinéma de plein air permettent aux 
habitants de partager un moment convivial ensemble. La 
programmation s’attache à proposer des films qui 
puissent réunir des publics différents. 593 spectateurs 
ont assisté à l’une des 4 séances programmées au sein 
ou à proximité des quartiers politique de la ville. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : en lien avec les villes et les 
services de droit commun de l’Agglomération 
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ORGANISATION DE LA VALDORGIENNE                       
 

 
Objectifs : 

- Organiser un évènement sportif populaire, familiale ; 
- Inciter à la pratique sportive en découvrant le territoire, notamment les espaces naturels le long de 

l’Orge et la Boële ; 
- Intégrer l’éco-responsabilité dans l’organisation de l’évènement. 

 
La Valdorgienne est un évènement sportif de Run & Bike intercommunal : parcours de 16 km, depuis la Mairie 
d’Arpajon jusqu’au parc du Château de Morsang-sur-Orge (90% sur les chemins de l’Orge et piste cyclable) : le 
parcours traverse 10 communes du territoire de Cœur d’Essonne et fait arpenter chemins et routes pour 
découvrir prairies et zones arborées, en franchissant une vingtaine de ponts. 
 
En raison de la pandémie, les inscriptions de l’édition 2022 ont été dématérialisées depuis 2021. En 2022, 522 
participants ont répondu à l’appel, et pour la première fois une personne en situation de handicap a participé en 
joëlette. 
L’association « Un quart de plus » a participé avec une personne à mobilité réduite pour cette édition. Il y a eu 
des inscriptions sur place le jour de l’événement.  
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : Villes, notamment les responsables des sports, pôle développement économique, les 
services de l’Agglomération, les habitants (en famille, bénévoles pour le parcours…), les acteurs locaux 
(entreprises, associations…) 
 
 
SENSIBILISATION ET PRÉVENTION À LA SANTÉ                      

 
Objectifs : 
La mission prévention promotion santé poursuit 3 principaux objectifs : 

- Permettre au public de devenir acteur de sa santé ; 
- Développer et coordonner un réseau de partenaires sur le territoire ; 
- Réaliser une veille de l’offre de soins. 

 
Actions de prévention : 
Projet sport-santé « Les Bons Mouvements » : mise en place de 40 séances d’activités physiques destinées à un 
public éloigné de la pratique sportive. Ces séances ont été organisées toutes les semaines à Fleury-Mérogis, 
Brétigny-sur-Orge, Saint-Michel-Sur-Orge, Egly et Sainte-Geneviève-des-Bois, en mai et juin 2022.  
 
Ce projet a mobilisé 70 participants réguliers dont une majorité de femmes. Il a permis de promouvoir certains 
équipements sportifs, en accès libre, installés sur le territoire, tels que des parcours santé, aires de fitness, 
stations de street workout. 
 
Octobre Rose : poursuite de l’action de sensibilisation au cancer du sein avec la mise en place d’une opération 
de confection de bonnets de chimiothérapies à destination de patients en cours de traitement. Environ 600 
bonnets ont été réalisés en partenariat avec le réseau des médiathèques tout au long du mois d’octobre.  

 
Moi(s) sans tabac : 44 consultations de tabacologie ont été organisées tout le mois de novembre à Arpajon, 
Longpont-sur-Orge, Saint-Michel-sur-Orge, Sainte-Geneviève-Des-Bois, Plessis-Pâté et Morsang-Sur-Orge.  
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Veille sanitaire : 
Au cours de novembre 2022, la présentation du diagnostic 
santé du territoire, réalisé par l’Union Régionale des 
Professionnels de Santé (URPS) en 2021, a été réalisée à 
destination des membres du CODEVIC.  
La rencontre a été l’occasion d’échanger sur les possibilités 
d’actions pour améliorer l’accès aux soins dans le cadre du 
périmètre d’intervention de l’Agglomération, tout en 
considérant la position de Cœur d’Essonne Agglomération 
sur cette compétence relevant principalement de l’État 
(Ministère, Agence Régionale de la Santé) ou des 
organismes de la protection sociale (CPAM).  
Toutefois, le rôle indirect de l’Agglomération en matière de 
santé publique, de prévention, au regard d’un certain 
nombre de politiques publiques (environnement, prévention des pollutions, alimentation, petite enfance, qualité 
de l’air dans les bâtiments, etc.) a été souligné.  
 
Le CODEVIC est mobilisé comme force de proposition vis-à-vis de l’Agglomération et de l’État (Agence Régionale 
de la Santé) pour sensibiliser sur certaines questions. L’axe de réflexion issu des échanges est porté sur les actions 
locales pouvant contribuer à attirer de nouveaux médecins, la prévention des maladies et donc, le nombre de 
malades, étant complémentaires.  
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale et participative : Partenaires associatifs, institutionnels, sociaux, éducatifs (collèges, 
lycées, IFSI), acteurs publics, professionnels de santé, CODEVIC, … 
 
 
PROMOTION DE L’ACCÈS AU DROIT                      

 
Objectifs : 

- Favoriser l’accès au droit pour tous ; 
- Lutter contre les inégalités sociales, la fracture numérique et la fracture administrative numérique. 

 
Deux structures d’accès au droit sont présentes sur le territoire : la Maison de Justice et du Droit (MJD) à 
Villemoisson-sur-Orge, qui est un établissement judiciaire, émanation du Tribunal Judiciaire d’Evry, et la Maison 
de services au public France Services (MSAP FS) à Arpajon, qui a été labellisée France Services en janvier 2020. 
 
De nouveaux services et permanences la MSAP FS : un espace numérique pour les usagers autonomes et un 
accompagnement aux démarches administratives numériques, réalisé par les chargées d’accueil, formées par les 
9 opérateurs France Services (CAF, CPAM, CNAV, pôle emploi, MSA, DGFIP, ANTS, la poste, point justice), des 
permanences de la CRAMIF, de l’Espace Info Énergie (Espace Conseil France Rénov) de l’Agglomération, du 
service emploi/formation de l’Agglomération et du Point d’Accès au Droit (Point Justice). 
 
Permanences assurées en présentiel, par téléphone et en Visio : 

• Juridiques : avocat, juriste, juriste spécialisé (droit au logement, droit du travail, droit des victimes), 
huissier, greffier, notaire... Ou permettant aux habitants de faire valoir leur droit : médiation familiale, 
conciliation, écrivain public ; 

• D’associations comme UFC QUE CHOISIR, l’ADIL, le CIDFF, CRESUS, l’UDAF (PCB) ou MEDIAVIPP 91 (aide 
aux victimes) ; 

• Des services de la justice comme le délégué du procureur, l’association de contrôle judiciaire de 
l’Essonne (ACJE) et le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) ; 

• Des psychologues pour soutenir l’usager dans son parcours de vie et d’accès au droit : une psychologue 
de l’association CEPFI et une de l’association MEDIAVIPP 91 pour l’aide aux victimes ; 

• Des permanences juridiques spécialisées pour les personnes malentendantes avec un interprète en 
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langue des signes de l’association Aide Info Sourds (AIS). 
 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération, Tribunal Judiciaire (TJ) via le Comité départementale d’accès au droit 
(CDAD) et la Préfecture de l’Essonne pour les France Services 
Démarche partenariale : En lien avec les acteurs du droit et de la justice, les acteurs du secteur social et des 
associations 
 
 
DÉPLOIEMENT DU TRÈS HAUT DEBIT                         

 
Objectifs : 

- Garantir l’accès au Très Haut Débit pour tous les habitants de Cœur d’Essonne Agglomération ; 
- Garantir l’accès à des services de qualité adaptés aux besoins des habitants et des usagers ; 
- Renforcer le dynamisme et la compétitivité des entreprises du territoire ; 
- Contribuer à la diminution des émissions de GES, notamment en permettant des pratiques limitant les 

déplacements : télétravail, visio-conférences, … et mutualisant les serveurs de données. 
 
Poursuite du travail mené avec le SIPPEREC, les opérateurs SFR et Orange et le département pour parvenir à une 
couverture totale du territoire. 

 

Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : En lien avec les communes, le SIPPEREC, le département, « Essonne numérique », les 
opérateurs SFR et Orange 
Démarche transversale : Optimisation des travaux en lien avec les interventions sur les réseaux, la voirie, les 
équipements, administrés 
 

 
  

La MJD a géré près de 16 700 actes d’accueil (physiques et téléphoniques) cette année. 
La MSAP FS a géré plus de 7 300 actes d’accueil (physiques et téléphoniques) et plus de 5 000 
accompagnements aux démarches administratives numériques cette année. 
Les 2 structures d’accès aux droits sont restées ouvertes au public toute l’année 2022 

SIPPEREC, couverture partielle du territoire ex-CAVO : 26 000 logements 
SFR, couverture du territoire ex-CAVO en complémentarité de la couverture du SIPPEREC : 43 900 
logements 
Orange, couverture Arpajon : 7 000 logements 
Essonne Numérique, couverture du territoire ex-Arpajonnais, hors Arpajon : 22 100 logements 



   
 

67 – RAPPORT DD 2022 / CDEA 

PARTIE 7 : POURSUIVRE UNE DÉMARCHE EXEMPLAIRE ET RESPONSABLE DE LA 
COLLECTIVITÉ 

 
D’UNE AGGLOMÉRATION ÉCO-ENGAGÉE À UNE COLLECTIVITÉ ÉCO-RESPONSABLE     

 
Objectifs : 

- Inscrire l’engagement en faveur d’un développement plus durable de son territoire dans le 
fonctionnement des services de la collectivité ; 

- Tendre vers une véritable écoresponsabilité de son administration au quotidien ; 
- Réduire l’impact de l’organisation sur l’environnement ; 
- S’inscrire dans une véritable démarche résiliente de transition écologique. 

Depuis sa création, Cœur d’Essonne Agglomération agit en faveur d’un développement plus durable de son 
territoire et transcrit cet engagement dans ses projets structurants : Projet de territoire, programme Sésame, 
Plan Climat Énergie, Schéma des EnR&R, SCoT, Schéma d’économie circulaire … 

L’écoresponsabilité est une approche globale de prise en compte des enjeux environnementaux du 
développement durable. Sa mise en place dans la collectivité permet non seulement de sensibiliser les agents 
mais aussi de jouer un rôle moteur dans la transition écologique tout en témoignant d’une certaine forme 
d’exemplarité environnementale, qu’il s’agisse de sobriété énergétique, de réduction des déchets ou de 
préservation de la biodiversité. 

Intégralement réalisée en interne, la démarche, initiée autour de rencontres avec les services sur la base d’une 
grille d’entretien commune, fait ressortir 5 thématiques bien identifiées et investies qui recensent la majorité 
des actions : 

- Commande publique et achats durables 
- Réduction et tri des déchets 
- Énergie et plan de sobriété énergétique 
- Mobilité, charte de télétravail et déplacements internes 
- Dématérialisation des procédures administratives et usage du numérique plus responsable 

L’état des lieux des pratiques de l’administration de Cœur d’Essonne montre que l’écoresponsabilité est déjà un 
enjeu porté par les agents.  Les ambitions en matière de développement durable portées par les élus résonnent 
à toutes les échelles des politiques publiques de l’Agglomération. Un 6e chantier s’ajoute aux 5 thématiques : 
l’animation de la démarche auprès des collègues par la promotion des écogestes au quotidien. Un groupe projet 
doit être mis en place dans ce sens afin de valoriser les actions existantes autour d’une approche pédagogique 
pour réussir la démarche d’écoresponsabilité dans les services. 
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche participative et partenariale : Agents des services de la collectivité 
 
 
RÉALISATION D’UN DIAGNOSTIC DES PRATIQUES ÉCO-RESPONSABLES                     
 

 
Objectifs : 

- Jouer un rôle moteur dans la transition écologique ; 
- S’engager dans une véritable démarche résiliente de transition écologique ; 
- Témoigner de l’exemplarité environnementale de la collectivité dans ses domaines de compétences ; 
- Mettre en avant les nombreuses actions déjà existantes au sein des services ; 
- Permettre à chaque agent de s’impliquer individuellement et collectivement dans de nouvelles 

pratiques ; 
- Supprimer les impacts négatifs sur l’environnement du fonctionnement de la collectivité. 
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Démarche transversale : construction de la feuille de route liée à l’éco-responsabilité de l’administration avec 
l’ensemble de ses services. Aucune attribution budgétaire, démarche entièrement réalisée en interne. 
État des lieux : des entretiens sur la base d’une grille commune ont permis d’identifier des actions déjà mises en 
œuvre dans les services, les projets et les pistes d’amélioration ainsi que des pratiques individuelles apparentées 
aux « éco-gestes ». 
5 thématiques : identifiées et investies, elles recensent la majorité des actions. 
1 chantier à venir : l’animation de la démarche par la promotion des écogestes au quotidien. Des indicateurs de 
résultats par thématique retenue sont à identifier pour rendre compte de manière précise et chiffrée des progrès. 
Leur communication assurera valorisation de la démarche et motivation des agents volontaires. 
 
 Achats durables : Levier majeur de promotion du développement durable, la commande publique est 

soumise ces dernières années à de nouvelles obligations destinées à renforcer les considérations 
environnementales des achats. 

 
 Déchets : En interne, la majeure partie des agents est sensibilisée et mobilisée pour la réduction des déchets. 

Des réflexions se généralisent pour limiter les déchets plastiques (suppression des bouteilles aux profit des 
gourdes, achats raisonnés…). Des progrès sont néanmoins à faire sur les questions du réemploi et du 
recyclage. À ce titre, les agents sont unanimes quant à la nécessité de mettre en place le tri des déchets dans 
les bâtiments, tant administratifs que culturels ou sportifs. 

 
 Énergie : La question de l’énergie est un sujet essentiel dans le contexte de crise internationale actuel. Les 

démarches pour réduire les consommations existent depuis de nombreuses années et sont 
systématiquement intégrées dans les réflexions de gestion et réhabilitation des bâtiments communautaires. 
Des efforts supplémentaires conséquents sont à prévoir pour supporter les augmentations à venir sur le prix 
de l’énergie. C’est dans cette perspective que la collectivité adopte son plan de sobriété énergétique. 

 
 Mobilités : L’adoption de la charte permettant le télétravail a contribué à la diminution de l’impact carbone 

des déplacements domicile-travail. En interne, des réflexions sont menées depuis plusieurs années pour 
optimiser la flotte de véhicules et aller vers des technologies hybrides ou électriques. Cette question des 
déplacements internes reste un vrai sujet à explorer, notamment pour développer le covoiturage entre 
agents, la mutualisation des véhicules ou encore tester l’usage du vélo. 

 
 Numérisation responsable : La crise sanitaire de la COVID 19 a largement incité au développement de la 

dématérialisation de très nombreuses procédures administratives, allant de l’inscription dans les 
conservatoires à la signature de parapheurs électroniques. Ces pratiques de dématérialisation, qui vont dans 
le sens de la modernisation de nos services publiques, concourent également à la réduction des déchets 
papiers. Assez disparates, ces pratiques seraient à harmoniser et à généraliser. Se pose également la question 
de l’impact de ces process en termes d’empreinte environnementale et bon nombre d’agents s’interrogent 
sur les moyens pour rendre l’usage du numérique plus responsable. 
 

 Peu d’actions ont été inscrites aux registres des thématiques air, biodiversité, bruit, ou eau, bien que 
l’Agglomération agisse : les bâtiments respectent les recommandations en vigueur et des dispositifs sont mis 
en place lorsque cela est possible, notamment pour économiser l’eau. La notion d’écoresponsabilité est 
certainement aussi moins évidente à appréhender dans ces domaines, avec des impacts moins importants 
que pour les thématiques mentionnées plus haut. Par ailleurs, les pratiques individuelles assez disparates en 
termes d’écogestes mériteraient d’être encouragées, développées et animées. Les agents interrogés ont de 
nombreuses idées et le sujet rassemble et fédère afin de diminuer les impacts écologiques lors de l’exercice 
de leurs activités quotidiennes. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : En direction de l’ensemble des agents et autres acteurs du territoire 
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MISE EN PLACE D’UNE DÉMARCHE DE DÉMATERIALISATION ET DE RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS DE PAPIER             

 
Objectifs : 

- Réduire les consommations de papier ; 
- S’adapter au contexte économique ; 
- Simplifier les procédures et faciliter les démarches administratives ; 
- Maîtriser les coûts liés aux fournitures ; 
- Limiter les GES. 

Accélération et généralisation – conjoncturelle - de la communication numérique : 
- Dématérialisation du rapport d’activités annuel de Cœur d’Essonne Agglomération (10 exemplaires sont 

désormais imprimés au lieu des 110 les années précédentes) 
- Petite enfance : le portail familial permet un paiement en ligne depuis mars 2020, il permet également 

une pré-inscription en ligne également 
- Le nouveau site internet de l’Agglomération a été mis en œuvre en 2021, il est consultable quel que soit 

le support utilisé (téléphone portable, tablette, PC) et permet davantage de démarches en ligne (prise 
de rendez-vous notamment). 

Dématérialisation du dossier des conseils communautaires : application de la règlementation du code des 
collectivités territoriales permettant depuis la loi engagement et proximité la dématérialisation de la convocation 
du conseil aux 59 conseillers communautaires, et aux 469 conseillers municipaux et 21 Directeurs Généraux des 
Services des villes de l’Agglomération, pour information. 

Publication des actes administratifs sous format électronique obligatoire à compter du 1er juillet 2022, en lieu 
et place de l’affichage papier et suppression du recueil des actes administratifs sous format papier. 

Dématérialisation des marchés publics : mise en conformité avec la règlementation des Marchés Publics 
imposant la réception systématique des plis sous format numérique depuis 2021. 

Poursuite d’autres actions visant la réduction de la consommation de papier : paramétrage des imprimantes 
en recto-verso par défaut, tri des déchets papiers dans les bâtiments communautaires, utilisation d’enveloppes 
réutilisables pour le courrier interne. 

Au-delà de l’objectif de réduction des consommations de papier, une mission visant l’éco-responsabilité de Cœur 
d’Essonne Agglomération a été confiée au service économie durable et solidaire, qui a réalisé en 2021, un état 
des lieux des pratiques des services et amorcé le travail d’identification des perspectives à suivre. 

 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : En direction des habitants, sensibilisation de l’ensemble des agents 
 
 
OPTIMISATION DU FONCTIONNEMENT DES SERVEURS ET DES SALLES DE SERVEURS                    

 
Objectifs : 

- Harmoniser le fonctionnement des salles serveurs ; 
- Réduire les coûts de refroidissement des salles serveurs ; 
- Augmenter la tolérance de panne pour assurer la continuité du service public ; 
- Faciliter l’administration des serveurs en optimisant les ressources nécessaires à la gestion de ces 

La loi de transition énergétique engage les collectivités territoriales et leurs groupements à diminuer 
de 30% des consommations de papier, avant 2020. Elle impose également aux administrations 
publiques de recourir de façon croissante au papier recyclé pour leurs produits papetiers : 40% à 
partir du 1er janvier 2020. 
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derniers. 
 
L’architecture dite « hyper convergée » des salles serveurs permet de mettre à disposition des agents / 
administrés une architecture de serveurs économe en énergie. Les serveurs dissipent moins de chaleur que des 
serveurs classiques, au quotidien cela permet de réduire de façon significative le besoin en refroidissement.  
L’Agglomération a par ailleurs décidé d’augmenter le seuil de fonctionnement de la climatisation de 2 degrés 
dans les 2 salles serveurs afin de réaliser des économies d’énergie.  
Les 2 salles serveurs sont protégées par des alarmes et les batteries des onduleurs ont été changées afin 
d’améliorer leur capacité d’autonomie en cas de coupures électriques intempestives ou lors des délestages 
éventuels prévus début 2023.  
Les serveurs sont administrables à distance.  
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
 
 
INTÉGRATION DE PRESCRIPTIONS ET DE CRITÈRES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DANS LES MARCHÉS PUBLICS                           
 

 
Objectifs : 

- Exemplarité de l’Agglomération pour encourager les bonnes pratiques ; 
- Déployer la pratique du sourcing pour une meilleure définition des besoins en vue d’intégrer une 

démarche environnementale notamment et rechercher des solutions innovantes ; 
- Baisse de l’impact global des achats ; 
- Développement des emplois et activités liées aux métiers du développement durable. 

Sur l’année 2022, Cœur Essonne Agglomération a travaillé sur 120 contrats d’un montant ≥ 40 000 € HT  

Les marchés ≥ 40 000 € HT comprennent un dispositif renforcé en matière de développement durable, soit sous 
la forme d’un critère de jugement des offres des candidats, soit sous la forme d’une clause d’exécution du contrat. 

- Critère de jugement des offres des candidats : 31% des marchés comprennent un critère 
environnemental 

- Clause d’exécution du contrat : 23% des marchés comprennent une clause environnementale  

En outre, il est également relevé les contrats dits « réservés » avec une structure d’insertion par l’activité 
économique (SIAE) ou une structure équivalente, en matière de collecte des déchets. 

 
Les secteurs concernés sont principalement : 

- Fournitures de bureau, scolaires et de loisirs créatifs ; 
- Matériels d’entretien ; 
- Matériels électriques ; 
- Véhicules ; 
- Entretien des terrains de sport ; 
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- Travaux d’infrastructures (voirie, assainissement…). 
 
Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : En interne : services marchés, achats, prévention et gestion des déchets, patrimoine, 
voirie, communication 
 

 
MISE AUX NORMES D’ACCESSIBILITÉ POUR LES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE                     
 

 

Objectifs : 
- Rendre accessibles les bâtiments publics et les transports en commun aux personnes à mobilité réduite ; 
- Développer une qualité d’usage pour tous ; 
- Favoriser l’intégration des personnes à mobilité réduite ; 
- Faciliter la participation des handicapés à la vie sociale, culturelle et économique du territoire. 

Pour atteindre les objectifs fixés par la loi pour « l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées », l’Agglomération poursuit son Schéma directeur d’accessibilité – 
Agenda d’Accessibilité Programmé (SDA-Ad’AP) mis en place en 2016 pour une durée de 6 ans (2016-2022). 

En 2022 : 
- La salle de sport de Morionville à Bruyères-le-Châtel : Permis de construire accordé ; 
- Le Trianon, cheminement et aménagements extérieurs en cours de finalisation ; 
- Étude pour finaliser les travaux relatifs aux accès extérieurs de la médiathèque à Morsang-sur-Orge ; 
- Travaux d’aménagements des sanitaires finalisés et étude pour la création de rampes extérieures. 

Cette année, 2 nouvelles constructions neuves répondant aux normes d’accessibilité ont été livrées : 
- Médiathèque Olivier Léonhardt, livrée en septembre 2022 ; 
- Multi-accueil de Saint-Germain-Lès-Arpajon livré en septembre 2022. 

En 2023 : 
- Lancement des travaux de mise en accessibilité de gymnase de Morionville ; 
- Le bâtiment RESEDA situé sur la BA 217, travaux d’aménagement des sanitaires ; 
- Stade BABIN « club house de tennis », aménagements extérieurs (cheminements) et sanitaires. 

Bilan ADAP année 2022 : 19 ERP sont 100% accessibles. 
Concernant l’accessibilité des arrêts de bus : Île-de-France Mobilités est chef de file de l’élaboration et du suivi 
du SDA-Ad’AP (schéma directeur d'accessibilité-agenda d'accessibilité programmée), établi dans le cadre de la 
loi pour l’égalité des droits et des chances. Ainsi, 37 lignes de bus desservant au moins en partie le territoire de 
Cœur d’Essonne ont été définies comme prioritaires. La mise en accessibilité des points d’arrêt est une 
compétence exercée par Cœur d’Essonne Agglomération au titre de sa compétence voirie. Une ligne de bus est 
déclarée accessible dès lors que 100% de ses véhicules et au moins 70% de ses points d’arrêt sont conformes 
aux normes d’accessibilité. 
En 2022, 26 points d’arrêts ont été mis aux normes sur les communes de Sainte-Geneviève-des-Bois, Longpont-
sur-Orge, Guibeville, Cheptainville et Marolles-en-Hurepoix pour un coût d’environ 700 000 € TTC. Les travaux 
de mise en accessibilité des arrêts de bus se poursuivront en 2023. 
 

Pilotage : Cœur d’Essonne Agglomération 
Démarche partenariale : Île-de-France Mobilités, transporteurs  
Démarche transversale : Bâtiments, déplacements, voirie 

 

 

  

En 2022 sur 628 points d’arrêts de bus sur le territoire, 500 sont déjà accessibles aux Personnes à 
Mobilité Réduite, ce qui représente un taux de 80% d’arrêts accessibles. 



Cœur d’Essonne Agglomération
La Maréchaussée 1 place Saint-Exupéry 

91704 Sainte-Geneviève-des-Bois

Tél. : 01 69 72 18 00 
communaute@coeuressonne.fr

www.coeuressonne.fr

Sainte-Geneviève-des-Bois    Brétigny-sur-Orge    Morsang-sur-Orge    Saint-Michel-sur-Orge    Arpajon

Saint-Germain-lès-Arpajon    Fleury-Mérogis    Breuillet    Villemoisson-sur-Orge    Longpont-sur-Orge

Égly    Marolles-en-Hurepoix    Ollainville    Le Plessis-Pâté    La Norville    Leuville-sur-Orge

Villiers-sur-Orge    Bruyères-le-Châtel    Cheptainville    Avrainville    Guibeville
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